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Résumé

Depuis cinq ans, la crise qui se déroule en République centrafricaine a forcé plus d’un million 
de personnes, sur une population totale d’un peu plus de 4 millions, à fuir leurs maisons. Si 
cette crise survenait après des années d’instabilité politique et de fragilité étatique, le pays 

n’avait jamais été confronté à une violence aussi atroce et généralisée entre communautés, voisins et 
membres d’une même famille, ni à une rupture aussi profonde des liens sociaux. Malgré de nombreux 
efforts internationaux pour rétablir la paix et la stabilité, des groupes armés continuent à opérer sur 
tout le territoire. Le retour des réfugiés — qui semblait encore possible l’an passé — est à présent très 
peu probable en raison du nombre accru d’attaques à caractère ethnique et religieux. Alors que le 
pays replonge dans une crise humanitaire aigüe, les discussions sur la réconciliation et la justice n’ont 
pratiquement pas avancé. 

Ce rapport de recherche s’appuie sur des entretiens qualitatifs avec des réfugiés centrafricains vivant 
au Tchad et au Cameroun ainsi que des membres d’organisations locales et internationales. Plus 
particulièrement, le rapport se concentre sur les communautés musulmanes et peules qui ont fui 
Bangui et les régions occidentales du pays au pic des violences intercommunautaires (fin 2013 jusqu’au 
début 2014). Étant donné que des problématiques liées à l’identité, y compris une discrimination de 
longue date des populations musulmanes, sont aux origines du conflit, il est fort probable que certains 
des réfugiés qui ont répondu à l’enquête se trouvent être parmi ceux qui auront le plus de difficultés à 
retisser des liens avec leur communauté d’origine s’ils étaient amenés à revenir en RCA. Au cours des 
entretiens, les réfugiés ont répondu à des questions concernant leur expérience de déplacement et ont 
fait part de leurs intentions et inquiétudes relatives au retour, à la réconciliation et à la justice.

Les conclusions du rapport montrent que le manque d’intégration est un élément central et crucial 
dans le vécu de la plupart des réfugiés et par conséquent, dans leurs préoccupations pour le futur. 
Dans un pays où l’accès aux services de l’État et à l’emploi a souvent été fermé à ceux considérés 
comme n’étant pas vraiment « centrafricains » — en raison de leur origine, ethnicité ou religion — une 
politique d’intégration constituerait un changement majeur. Cela permettrait d’ouvrir la voie à une 
coexistence renouvelée et pacifiée en RCA au lendemain d’un conflit violent. Faire en sorte que les groupes 
minoritaires se sentent part d’un projet commun de reconstruction de la nation reviendrait aussi à les 
reconnaître enfin comme citoyens centrafricains. Ceci aurait, en outre, un impact important sur leur 
propre identité, qui a si profondément été mise en question par des années de discrimination au point 
que les réfugiés ont adopté un langage « nous-eux » en parlant de ceux restés en RCA, se référant à « eux » 
comme Centrafricains, suggérant ainsi qu’ils ne se perçoivent plus eux-mêmes comme Centrafricains. 

Pour beaucoup des réfugiés qui ont participé à cette enquête, les entretiens ont représenté la première 
opportunité de parler de leur situation de déplacement et de ce qu’ils pensent de la réconciliation et 
de la justice. Les entretiens ont constitué un processus douloureux de remémoration d’une période de 
violence extrême et de peur, mais aussi une source de grand soulagement du fait que les réfugiés étaient 
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enfin écoutés. Ces personnes décrivent principalement leurs pertes matérielles, sans doute parce que parler 
de biens et de propriétés perdus est relativement plus facile que de se remémorer la perte d’êtres chers. 
Mais, c’est aussi l’occasion de se souvenir de leurs statuts socioéconomiques, car beaucoup d’entre eux 
étaient des commerçants, agents miniers, ou éleveurs de bétail relativement aisés avant de fuir la RCA.

Le déplacement a divisé les familles et exposé les individus les plus vulnérables à des conditions extrêmes. 
Du fait de la rupture plus générale des relations sociales, dans le nouveau contexte de déplacement, 
des filles et des jeunes femmes se tournent souvent vers la prostitution en échange de petites sommes 
d’argent, et les enfants sont perçus par les personnes interrogées comme étant moins attentifs et obéissants 
envers leurs parents.

Bien que plusieurs refugiés expriment clairement leur intention de retourner, tous savent que ce moment 
n’est pas encore arrivé. D’autres expriment clairement leur intention de s’établir dans le pays d’accueil 
ou de demander à être relocalisés dans un pays tiers. Comme beaucoup d’entre eux ont déjà subi des 
pertes et ont déjà été déplacés avant cette crise, ils doutent de voir un changement politique en RCA 
qui créerait une stabilité suffisante pour leur permettre de rentrer ou de recevoir une compensation afin 
de commencer une nouvelle vie. En fait, les facteurs socio-économiques (en RCA tout comme dans 
les pays d’accueil) et de sécurité se présentent comme les indicateurs clés du retour. Il existe une forte 
corrélation entre ces deux facteurs. Ainsi, les réfugiés définissent la « paix » comme la liberté de circuler 
et de mener des activités économiques.

Beaucoup des réfugiés interrogés expriment leurs doutes sur la possibilité de vivre à nouveau ensemble 
avec les personnes qui les ont forcés à fuir. Selon eux, la réconciliation ne sera pas facile et dans le cas où 
ils retourneraient, elle nécessiterait d’être activement soutenue par ceux qui vivent au sein et en dehors des 
communautés desquelles ils se sont échappés. Les réfugiés insistent sur l’importance d’un message officiel 
d’intégration qui émanerait des plus hauts représentants de l’État et serait sans ambiguïté sur le fait que 
les Centrafricains musulmans sont des citoyens possédant les mêmes droits que les autres. Seul un tel 
discours répété sur tous les tons pourrait changer l’attitude et la mentalité des gens, et créer les conditions 
nécessaires pour reconstruire les liens sociaux au niveau local. En parallèle, les réfugiés ont expliqué 
comment la restauration de l’autorité étatique — fondée sur ce nouveau principe d’intégration — ainsi 
que des gestes symboliques de réconciliation devraient accompagner ce message. Parce que les plaies 
sont toujours ouvertes, pour beaucoup de réfugiés, le pardon n’est pas encore une option.

Lorsqu’on leur demande (probablement pour la première fois) de réfléchir à la possibilité d’obtenir 
justice, les réfugiés expriment clairement une grande défiance envers le système national de justice, qui 
était déjà extrêmement dysfonctionnel et corrompu avant la crise. La majorité des personnes entendues 
souhaiterait qu’une entité internationale enquête sur les crimes commis au cours des dernières années 
et poursuive les auteurs. Les opinions varient grandement concernant qui devrait être poursuivi et 
comment, mais il y a consensus sur le fait que les responsables de la crise — essentiellement les anciens 
présidents et les seigneurs de guerre — devraient être jugées. Dans un contexte de meilleure sécurité, les 
chefs traditionnels pourraient aussi jouer un rôle, particulièrement pour résoudre les disputes foncières. 
La compensation pour les pertes matérielles subies durant le conflit est souvent décrite comme un droit. 
En ce sens, elle peut être interprétée comme une forme de réparation.

Se fondant sur les préoccupations et attentes des réfugiés, cette étude identifie un nombre d’étapes 
importantes qui pourraient être entreprises afin de faciliter le retour des réfugiés, la réconciliation et la 
justice en RCA. Ces recommandations touchent à trois problèmes principaux : discussions et élaboration 
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de politiques ; actions concrètes afin de reconstruire les liens sociaux en RCA ; et mesures pour améliorer 
les conditions de vie des réfugiés centrafricains dans leurs pays d’accueil.

Recommandations

1) Changer le discours lié au conflit au sein des autorités nationales et de la communauté 
internationale, en reconnaissant les tensions latentes et de longue date entre musulmans et 
chrétiens, populations du nord et du sud, agriculteurs et éleveurs.

2) Inclure la voix des réfugiés dans les discussions et politiques portant sur le retour, la réconciliation 
et la justice, en assurant un flux d’information constant, un débat sérieux sur les questions les 
plus sensibles et des visites officielles de haut niveau dans les camps de réfugiés.

3) Promouvoir l’intégration sociale à travers des messages officiels et des gestes symboliques 
émanant des représentants de l’État, qui pourraient changer la mentalité commune envers les 
groupes minoritaires en RCA, encourager la reconnaissance du droit des citoyens musulmans 
et peuls à vivre comme des citoyens égaux en RCA et aider les Centrafricains à vivre ensemble 
à nouveau en paix.

4) Lancer un débat national sur la justice transitionnelle pour promouvoir une réflexion commune 
sur les questions de réconciliation et de justice et arriver à une solution centrafricaine pour les 
crimes commis durant la crise récente.

5) Inclure les réparations aux réfugiés dans les négociations de paix en cours. En tant que victimes 
de violations de droits de l’homme, les réfugiés se sentent fortement en droit de recevoir une 
compensation pour leurs pertes.

6) Améliorer le cadre légal concernant les registres de l’état-civil ainsi que le cadastre et le droit 
foncier en RCA, à travers des procédures administratives transparentes, simples et décentralisées, 
ce qui représenterait un choix politique important facilitant le retour et la réintégration des 
réfugiés issus des groupes minoritaires.

7) Repenser les programmes communautaires de réconciliation, optant pour une approche 
multilatérale et exhaustive, par laquelle les autorités nationales et locales instaureraient un 
cadre inclusif pour que les membres des communautés puissent travailler ensemble.

8) Apporter un soutien psychologique aux réfugiés pour apaiser leurs souffrances, liées non seulement 
à leur expérience de déplacement, mais aussi à des années d’incertitude et d’humiliation.

9) Promouvoir des solutions durables pour les réfugiés dans les pays d’accueil, afin de favoriser 
leur insertion socio-économique au cas où ils ne puissent rentrer en toute sécurité en RCA 
avant longtemps.

10) Soutenir des futures recherches pour approfondir la connaissance des expériences et des 
inquiétudes des personnes déplacées, et aider à intégrer leurs points de vue dans les discussions 
et la mise en œuvre des politiques dans ce domaine.



« Je suis 100% centrafricain »4

Le bouleversement de ces dernières années en République centrafricaine (RCA) a été déclenché 
par la chute du président François Bozizé provoquée par les rebelles de la Séléka en 2013, après 
une décennie d’instabilité et une série de rébellions. La coalition rebelle, qui a pris naissance 

dans les provinces éloignées du nord de la RCA, était en grande partie composée de musulmans (mais 
pas exclusivement). Les violences et les agressions perpétrées par les forces de la Séléka ont conduit à 
la création d’une milice, les dits Anti-Balaka, destinée à défendre et à représenter — ethniquement et 
religieusement — la majorité des Centrafricains.

La violence intercommunautaire inouïe qui a éclaté à la fin de 2013 a entraîné le déplacement de 
près d’un million de personnes dans un pays d’un peu plus de quatre millions d’habitants (25 % de 
la population).1 Une grande partie de la communauté musulmane centrafricaine a été forcée de fuir 
vers les pays voisins. Au-delà du pillage aveugle des bâtiments de l’État, des ministères, des écoles, des 
hôpitaux et des résidences privées, de nombreuses violations des droits de l’homme ont été commises et 
sont restées impunies.2 Au cours des quatre dernières années, des civils ont vécu des niveaux incroyables 
de violences et d’abus et ils vivent aujourd’hui encore dans la crainte d’attaques de groupes armés ; 
beaucoup d’entre eux sont toujours tenus à l’écart des services publics et de l’activité économique.

Lorsque le président Michel Djotodia, chef de la coalition 
Séléka, a été contraint de démissionner en janvier 2014, un 
nouveau gouvernement de transition a été mis en place sous 
la présidence de Catherine Samba Panza. La même année, 
le Conseil de Sécurité de l’ONU a autorisé le déploiement 
d’une mission intégrée de maintien de la paix des Nations 
Unies (MINUSCA) en RCA. En mai 2015, le Forum de 
Bangui a lancé un dialogue national pour établir les priorités 
pour la transition, notamment les priorités liées à la justice 
transitionnelle. Malgré de très faibles progrès, un référendum 
constitutionnel et des élections présidentielles et législatives 
se sont déroulés sans incident majeur entre décembre 2015 
et mars 2016 et le nouveau président Faustin Archange 
Touadera a pris ses fonctions.3

Ce rapport de recherche est fondé sur des entretiens avec des réfugiés centrafricains au Tchad et au 
Cameroun et des représentants des organisations nationales et internationales qui leur viennent en aide. 
Il se concentre en particulier sur les membres des communautés musulmane et peule qui ont dû fuir 
au tout début de la crise, à la fin 2013 et au début 2014.4 Les Centrafricains musulmans et peuls sont 

I. Introduction

Les Centrafricains musulmans et peuls 
sont dans l’ensemble considérés comme 
des étrangers par les autres Centrafricains, 
même s’ils vivent dans le pays depuis des 
générations. Il est donc probable que ces 
réfugiés auront de plus sérieuses diffi-
cultés que les autres groupes à rentrer et 
à reconstruire des liens sociaux dans leurs 
communautés d’origine.
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dans l’ensemble considérés comme des étrangers par les autres Centrafricains, même s’ils vivent dans 
le pays depuis des générations. Il est donc probable que ces réfugiés auront de plus sérieuses difficultés 
que les autres groupes à rentrer et à reconstruire des liens sociaux dans leurs communautés d’origine. 
L’étude a été limitée à ces deux communautés afin d’utiliser leurs expériences pour analyser certaines 
des causes profondes du conflit. Bien qu’elle soit souvent attribuée à des facteurs religieux, la crise en 
RCA est principalement liée à des conflits anciens sur l’identité et la citoyenneté et sur qui est considéré 
comme vraiment centrafricain.5

Un an après les élections de 2015/2016, des épisodes de violence identitaire extrême ont réapparu dans 
toute la RCA, avec des dynamiques très semblables à celles de 2014.6 Bien que certains réfugiés soient 
revenus au cours de la période de stabilité relative qui a suivi les élections, depuis le début de 2017 le 
pays a été confronté à une nouvelle et importante vague 
de déplacements ;7 le nombre de personnes déplacées en 
RCA et dans les pays voisins a atteint pour la première fois 
un nombre estimé à 1,1 million de personnes.8

Les questions de retour, réconciliation et justice ont été 
au centre du Forum national tenu à Bangui en mai 2015 
(le Forum de Bangui),9 qui a réuni des représentants de la 
société civile, des organisations religieuses et des groupes 
armés pour lancer un dialogue national et sortir le pays 
de la crise.10 Ce Forum a permis de décider de créer des 
Comités locaux de Paix et de Réconciliation et une Cour 
Pénale Spéciale pour juger les violations des droits de l’homme et du droit international humanitaire 
commises depuis 2003 ; il a également recommandé de créer une commission vérité et réconciliation.11 

Pourtant, les voix des réfugiés n’ont pas été entendues par les décideurs qui élaborent les politiques 
nationales. En effet, les rapports des consultations locales qui ont précédé le Forum montrent que les 
expériences des réfugiés ont rarement été prises en compte au cours de ce processus, principalement 
en raison des difficultés de logistique et de sécurité pour les rencontrer à l’étranger.12 De plus, les 
recommandations sur réconciliation et justice transitionnelle faites dans ce contexte n’ont pas été adaptées 
pour répondre à l’évolution récente du conflit et des dynamiques de déplacement. Ces ajustements sont 
d’autant plus urgents que la priorité absolue de la MINUSCA, conformément à son mandat récemment 
renouvelé,13 est de soutenir les autorités centrafricaines pour mettre en œuvre la justice transitionnelle, 
partie intégrante du processus de paix et de réconciliation.

Ce rapport recueille et analyse les points de vue des réfugiés centrafricains au Tchad et au Cameroun afin 
qu’ils puissent apporter des informations pour comprendre le conflit et être intégrés dans le processus de 
paix et le dialogue politique en cours. Il faut noter, dans le cadre de l’étude, que de nombreux réfugiés 
interrogés étaient reconnaissants d’avoir enfin l’occasion de raconter leur histoire. C’était la première fois 
qu’on leur demandait pourquoi ils avaient quitté la RCA et quelles difficultés ils allaient devoir affronter 
en rentrant chez eux. Pour beaucoup d’entre eux, ces entretiens ont peut-être été la première occasion 
qu’ils ont eu de réfléchir à la réconciliation et à la justice. C’est pourquoi leurs opinions semblaient tout 
à fait directes et sincères ; mais, par ailleurs, leur manque de discussion ou de réflexion préalables sur ces 
sujets signifiait qu’ils essayaient souvent, pendant le temps relativement court de l’entretien, d’élaborer 
des solutions réalistes sur des problèmes complexes.

Ce rapport recueille et analyse les points de 
vue des réfugiés centrafricains au Tchad et 
au Cameroun afin qu’ils puissent apport-
er des informations pour comprendre le 
conflit et être intégrés dans le processus 
de paix et le dialogue politique en cours.
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Dans l’ensemble, les réfugiés ont vécu des expériences de déplacement extrêmement traumatisantes. La 
plupart des personnes interrogées étaient arrivées au Tchad ou au Cameroun au début de 2014, lors 
d’une vaste opération d’évacuation des communautés les plus exposées à la violence — en particulier les 
musulmans et les peuls –, quand il est apparu clairement que les forces internationales sur le terrain en 
RCA n’avaient pas la capacité de les protéger.14 À l’époque, les pays voisins envoyaient des camions et 
des avions pour récupérer leurs ressortissants, ce qui était une occasion unique de s’échapper aussi pour 
de nombreux Centrafricains en danger. C’est ainsi que beaucoup de familles ont été séparées. Certains 
réfugiés n’ont pas eu de nouvelles de leurs proches parents depuis qu’ils ont fui.15

La plupart des réfugiés ont dû faire face à de multiples déplacements et réinstallations, tant en RCA que 
dans leur pays d’accueil. Les convois où ils voyageaient ont été attaqués à maintes reprises en quittant 
la RCA, causant des traumatismes physiques et psychologiques.16 La majorité des personnes interrogées 
ont souligné la dimension matérielle de leurs pertes, en décrivant les biens et les commerces qu’ils 

ont dû abandonner pour sauver 
leur vie. Alors que le décès d’un 
membre de la famille a souvent été 
perçu comme une conséquence 
inévitable de la guerre, parce que 
cela s’est produit plusieurs fois 
dans le passé, la perte de tous 
les biens matériels accumulés 
au cours d’une vie, avec des 
chances très minces de pouvoir 
récupérer leur statut socio-
économique, était l’une des 
premières préoccupations des 
personnes déplacées. Comme 
nous le verrons plus loin, cette 
constatation va avoir dans l’avenir 
d’importantes répercussions sur 
l’établissement de mécanismes 
judiciaires appropriés.

Les points de vue des réfugiés 
sur la question du retour et 
de la réconciliation varient 
considérablement en fonction de 

leurs expériences et de leur histoire personnelle. Toutefois, il y a eu un consensus sur leur volonté de 
retour et sur le fait que ce n’était pas encore le bon moment. De nombreuses personnes interrogées ont 
cité la paix comme condition du retour, définissant la « paix » comme étant la liberté de se déplacer et 
de gérer ses affaires. Pour en garantir les conditions, l’État doit assumer ses responsabilités en matière de 
sécurité et de services pour tous ses citoyens, et restaurer les services publics et les forces nationales de 
sécurité. Cependant, de l’avis des personnes interrogées, ce n’est pas une autorité étatique quelconque 
qu’il faut rétablir, mais plutôt une autorité nouvelle et intégratrice, construite sur une large représentation 
religieuse, ethnique et géographique. Traditionnellement méfiants vis-à-vis des représentants de l’État, 
parce qu’ils sont réticents pour œuvrer en faveur de l’intégration, beaucoup de réfugiés interrogés 
considèrent qu’une politique d’intégration est le seul moyen de reconstruire un contrat social.

Le 5 décembre 2013, les milices anti-Balaka ont attaqué Bangui, tuant et blessant des 
centaines de personnes ; beaucoup ont fui leurs maisons pour se rassembler dans des lieux 
où ils pouvaient trouver protection, comme à l’aéroport de la ville. Bangui, 2014. ( Juan Carlos 
Tomasi)
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Alors que les personnes interrogées considèrent qu’un État plus intégrateur serait une solution pour les 
administrations et les forces de sécurité, leurs attentes à l’égard du système de justice national sont moins 
claires. Beaucoup ont déclaré que « nous ne pouvons pas laisser un Centrafricain juger un Centrafricain ». 
En matière de justice, des années de népotisme et de corruption ont conduit à une profonde méfiance 
de tous les Centrafricains vis-à-vis des pouvoirs publics. Les réfugiés ont déclaré avoir le sentiment 
qu’un procès est gagné soit par la personne qui a plus d’argent, soit par celle qui a un lien avec le juge. 

La faiblesse des institutions judiciaires nationales a rendu les Centrafricains très ingénieux en matière de 
résolution des litiges, dont la grande majorité a traditionnellement été résolue par la médiation du chef 
local.17 Les réfugiés continuent à penser que cette médiation est valable pour toutes les questions liées 
à la propriété et aux droits fonciers, mais ils considèrent que ce n’est pas une solution pour les crimes 
présumés de violence physique, qui n’ont jamais été arbitrés ainsi dans le passé.

Les personnes interrogées pensent donc que la justice pour les violations commises pendant le conflit 
devrait être rendue par un organisme international. Comme l’État est perçu comme étant incapable 
d’assurer l’impartialité, la participation et l’intervention de la communauté internationale sont considérées 
comme essentielles pour garantir toute forme de justice pour les victimes. Pour de nombreuses personnes 
interrogées, la communauté internationale devrait également être impliquée dans les politiques et les 
décisions concernant les réparations, car les réfugiés ne considèrent pas les autorités nationales comme 
disposant de ressources suffisantes ou fiables. La plupart d’entre eux considèrent l’indemnisation comme 
un droit absolu d’une personne à récupérer — en partie au moins — les biens injustement perdus 
pendant le conflit. La dimension sociale et symbolique des dédommagements a été rarement mentionnée.

Depuis 2014, les organisations nationales et internationales en RCA ont lancé des actions significatives 
pour améliorer la réconciliation et la cohésion sociale entre communautés. Les ONG, les agences de 
l’ONU et les Affaires Civiles de la MINUSCA ont apporté un soutien financier et technique à une 
multitude de comités locaux de médiation, en parallèle avec d’autres initiatives visant à instaurer la 
confiance au sein des communautés et entre elles.18 Beaucoup de réfugiés interrogés ignoraient ces 
initiatives ; et, quand ils les connaissaient, le manque d’intégration a été considéré comme étant la raison 
principale de l’échec de ces actions. Les programmes en RCA pour traiter la question des droits à la terre 
et à la propriété n’en sont encore qu’à un stade très précoce, étant donné que très peu de retours ont été 
enregistrés jusqu’à présent. Dans le même ordre d’idées, les autorités ont du mal à rétablir les registres 
d’état-civil et à enregistrer les actes de naissance pour les réfugiés et les autres personnes.

Au Tchad et au Cameroun, les réfugiés n’ont jusqu’à présent bénéficié que d’une assistance très basique 
pour répondre à leurs besoins de survie, comme la nourriture, le logement et la santé. Des campagnes de 
sensibilisation sur la cohabitation pacifique ont cherché à améliorer la coexistence avec les communautés 
locales tchadiennes, mais aucun programme n’a été centré sur la réconciliation après le retour en RCA 
ou sur la justice transitionnelle. Enfin, aucun rapport ne fait état d’initiatives communautaires visant 
à encourager les retours et la réconciliation ; c’est un signe évident des difficultés causées par le conflit 
pour réaliser de tels efforts.
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Le mot réconciliation fait référence aux processus de construction ou de reconstruction des relations, 
souvent à la suite d’un conflit, d’une répression et de violations massives des droits de l’homme. Le 
mot vient du terme latin conciliatus qui signifie « rapprochement ». Idéalement, la réconciliation 

devrait empêcher, une fois pour toutes, que le passé donne à nouveau naissance à un conflit de même 
type. La réconciliation consoliderait la paix, briserait le cycle de la violence et renforcerait les institutions 
démocratiques nouvellement établies ou ré-établies. Si on regarde en arrière, la réconciliation implique 
aussi la guérison individuelle des survivants, la réparation des injustices passées, la construction ou la 
reconstruction de relations de non-violence entre les individus et les communautés ; elle implique aussi 
que les parties concernées par ce conflit acceptent d’avoir un regard et une compréhension communs sur 
le passé. Dans sa dimension prospective, la réconciliation signifie que les victimes pourront reprendre 
une vie normale, et, au niveau de la société, qu’un dialogue 
civilisé en politique et un partage adéquat du pouvoir 
pourront être établis.19

Depuis 2014, les mots réconciliation et cohésion sociale ont 
été largement utilisés en RCA, autant par les autorités de 
l’État que par la communauté internationale lors de discours 
publiques et campagnes de sensibilisation, comme le seul 
moyen possible de parvenir à la paix. Ces mots sont entrés 
dans le vocabulaire des Centrafricains, mais sans définition 
claire pour eux ou sans traduction équivalente dans leur 
langue nationale, le sango. Ces mots sont surtout utilisés 
dans les conversations avec les étrangers pour montrer que 
la personne interrogée veut œuvrer pour la paix ; pourtant 
ces mots ne font pas nécessairement référence à des actions 
spécifiques que les gens entreprendraient pour reconstruire 
les liens sociaux dans leur propre communauté. Au cours des entretiens, le chercheur a paraphrasé le 
mot réconciliation en disant, par exemple, « vivre ensemble de nouveau » ou « s’entendre les uns avec les 
autres ». Le mot réconciliation n’a été utilisé par le chercheur au cours d’un entretien que si la personne 
interrogée l’a d’abord utilisé. Lorsque le mot a été utilisé par la personne interrogée, le chercheur lui a 
demandé d’expliquer ce que cela signifiait pour lui ou pour elle.

Le concept de justice transitionnelle se réfère à des processus de justice mis en œuvre à la suite de violations 
massives des droits de l’homme, habituellement quand les événements sont relativement récents. Ces 
processus sont à la fois judiciaires et non judiciaires : ils comprennent des initiatives de poursuites en 
justice, recherche de la vérité, programmes de réparations, réforme institutionnelle ou bien un panachage 

Depuis 2014, les mots réconciliation et 
cohésion sociale ont été largement utilisés 
en RCA, autant par les autorités de l’État 
que par la communauté internationale, 
comme le seul moyen possible de parve-
nir à la paix. Ces mots sont entrés dans 
le vocabulaire des Centrafricains, mais 
sans définition claire pour eux ou sans 
traduction équivalente dans leur langue 
nationale, le sango.

II. Définitions
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acceptable de ces éléments. La justice transitionnelle vise à s’opposer à l’impunité, reconnaître la dignité 
des victimes en tant que citoyens et détenteurs de droits, rétablir la confiance dans les institutions de 
l’État et prévenir la réapparition des violations. Elle peut aussi contribuer à la réalisation d’objectifs 
plus larges, tels que le rétablissement de l’état de droit, la bonne gouvernance, la démocratisation, la 
consolidation de la paix et la prévention des conflits, et la réconciliation.

En RCA, le mot justice fait référence principalement à la justice de l’État, ce qui implique qu’elle est 
dirigée par le pouvoir judiciaire, la police, les procureurs et les juges. Par conséquent, l’utilisation de 
ce mot dans les entretiens aurait probablement limité les conversations et les réponses des personnes 
interrogées sur la justice de l’État, excluant implicitement les autres formes de justice traditionnelle et 
coutumière, en fait les plus utilisées en RCA. C’est pourquoi le chercheur n’a pas employé le mot justice 
si la personne interrogée ne l’a pas utilisé auparavant ; le chercheur a utilisé plutôt des périphrases comme 
« comment mettre fin aux querelles » ou « comment définir les abus commis pendant les événements ». 
Il faut d’ailleurs noter que, pour les Centrafricains, le mot abus a un sens plus large que le mot crime, qui 
se réfère uniquement à un crime commis contre une personne et n’inclut pas dans son usage courant le 
vol et le pillage. De plus, le mot « événements  » est couramment utilisé en référence à la phase spécifique 
du conflit qui a eu un impact direct sur les réfugiés interrogés dans le cadre de cette étude : pour la 
grande majorité d’entre eux, il s’agit du 5 décembre 2013, jour de l’attaque des Anti-Balaka sur Bangui.

Un déplacement a lieu lorsqu’une personne ou un groupe a été forcé de fuir ou de laisser son domicile ou 
son lieu de résidence habituelle. La Convention de 1951 sur les réfugiés définit un réfugié comme une 
personne qui fuit à travers une frontière pour éviter la persécution, mais une définition plus large est 
apparue depuis lors, comme en témoigne la Convention de 1969 de l’Organisation de l’Unité Africaine 
(OUA) sur les réfugiés et la Déclaration de Carthagène de 1984 sur les réfugiés ; elles identifient comme 
réfugié une personne qui essaie d’éviter les conséquences des conflits armés, les situations de violence 
généralisée ou de violation des droits de l’homme.20 Les possibles solutions durables pour les personnes 
déplacées comprennent le retour volontaire, l’intégration dans le pays d’accueil, et la réinstallation dans 
un troisième lieu ou pays.

Les Centrafricains qui ont fui au Tchad en 2013-14 ont été enregistrés par le HCR et le gouvernement 
tchadien soit comme réfugiés, soit comme rapatriés. Sous le mot « rapatrié », les autorités tchadiennes 
désignent deux catégories de personnes : celles qui sont nées au Tchad mais qui se sont installées en 
RCA des années avant le conflit, et celles qui sont nées en RCA, mais qui ont un ancêtre de nationalité 
tchadienne. Il faut remarquer que, selon le droit centrafricain, une personne née dans le pays de parents 
étrangers n’a pas automatiquement la nationalité centrafricaine, mais doit en faire la demande. De plus, 
en RCA, comme la réconciliation et le retour sont impérativement liés à la notion de citoyenneté, les 
réfugiés — et de même ceux que les autorités tchadiennes qualifient de « rapatriés » — ont été inclus 
dans cette étude. La différence entre leurs statut juridiques et leurs conditions de vie est décrite plus en 
détail à la section IV.
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Ce rapport est fondé sur deux séries d’entretiens qualitatifs approfondis avec 42 réfugiés 
Centrafricains et avec les représentants de 20 organisations nationales et internationales travaillant 
à l’étranger ou en RCA. Les entretiens ont été réalisées en face à face par un chercheur lors d’une 

visite de cinq semaines en RCA (Bangui), au Cameroun (Garoua-Boulai) et au Tchad (N’djamena 
et Goré), du 25 juillet au 29 août 2017. Les questions ouvertes posées pendant les entretiens ont été 
préparées avant le début de la recherche sur le terrain ; on peut les séparer en trois rubriques principales : 
1) l’expérience du déplacement, 2) les intentions de retour et la signification de la réconciliation, 3) la 
signification de la justice et son rôle dans la reconstruction de la communauté. Les entretiens ont été 
menés individuellement ; la plupart ont duré environ une heure.

Entretiens avec des réfugiés centrafricains au Tchad et au Cameroun

Sur les 42 personnes déplacées interrogées, 34 vivaient au Tchad et 8 au Cameroun. Sur les 34 personnes 
vivant au Tchad, 19 ont été enregistrées comme réfugiées et 15 comme rapatriées. Au Tchad, quatre 
entretiens ont été réalisés dans la capitale du pays, N’djamena21 et 30 dans les camps situés dans la 
région sud du Logone Oriental, près de Goré et le long de la frontière avec la RCA.22 Au Cameroun, 
les entretiens ont été réalisés à Garoua Boulai : cinq dans les camps23 et trois en ville. Malgré les 
différentes implantations et les conditions décrites dans la section IV, les réfugiés centrafricains au Tchad 
et au Cameroun viennent des mêmes communautés en RCA, et ont vécu les mêmes expériences de 
déplacements, d’angoisses et d’attentes pour l’avenir.24 

Avant de commencer les entretiens dans un camp, une première présentation de l’étude et de ses 
objectifs a été faite auprès des autorités locales (Préfet), des gestionnaires de camps (HCR ou ONG) et 
des responsables de camps (représentants des réfugiés élus dans chaque camp). Après la présentation, 
le chercheur donnait quelques critères aux responsables de camp pour sélectionner les personnes à 
interroger, et garantir la représentation la plus large possible en termes de sexe, âge, groupe ethnique, 
lieu de résidence, origine et statut social. Les personnes interrogées ont ensuite eu un entretien individuel 
dans un espace privé à l’intérieur du camp — en général un des bureaux utilisés pour les réunions 
communautaires — avec seulement le chercheur et un interprète. La liste préétablie de questions 
ouvertes a été adaptée avant le début de l’entretien pour correspondre à la première langue parlée et au 
niveau de formation de la personne interrogée. Très peu de personnes déplacées avaient été au-delà de 
l’école primaire ou secondaire, à l’exception des imams, et de quelques personnes qui avaient étudié à 
l’école coranique. Avec un interprète local, les entretiens ont été réalisés principalement en sango, en 
arabe et en fulbe. Seuls quelques réfugiés se sentaient suffisamment à l’aise en français pour exprimer 
leurs pensées dans cette langue. 

III. Méthodologie 
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Parmi les 42 réfugiés interrogés, il y avait 22 hommes et 20 femmes. Leur âge variait de 24 à 71 ans : 
3 d’entre eux avaient moins de 30 ans (dont 1 femme) ; 15 personnes avaient de 30 à 39 ans (dont 8 
femmes) ; 11 d’entre eux avaient de 40 à 50 ans (dont 7 femmes) ; 13 personnes avaient plus de 50 
ans (dont 4 femmes). La majorité des réfugiés étaient nés dans les provinces du sud et de l’ouest de la 
RCA (36 personnes, dont 9 de Bangui), alors que 5 personnes étaient nées à l’est et une seule au Tchad. 
Cependant, la moitié des personnes interrogées vivaient à Bangui avant d’être déplacées, tandis que 
l’autre moitié résidait dans l’une des provinces de l’ouest de la RCA.25 

La grande majorité des personnes déplacées étaient mariées (33 personnes), certaines divorcées (4) et 
d’autres veufs ou veuves (4). Le nombre des enfants variait de 1 à 14 (souvent avec plusieurs épouses, 
car la polygamie est légale en RCA). Il y avait un seul célibataire sans enfant. La plupart des personnes 
interrogées étaient des riches commerçants, des entrepreneurs miniers, ou des éleveurs, ce qui les 
situait à un niveau socio-économique moyen (pour 24 d’entre eux) et de moyen à haut (pour 11 
d’entre eux). Enfin, la composition ethnique de l’échantillon a révélé à quel point les questions liées au 
retour et à la réconciliation sont beaucoup plus liées aux 
origines et à l’identité ethnique des personnes interrogées 
qu’à leur foi religieuse. En fait, 36 personnes appartenaient 
à des groupes minoritaires,26 et 6 seulement d’entre elles 
appartenaient à des groupes ethniques considérés comme 
autochtones en RCA.27

Chaque entretien a commencé par une présentation 
de l’étude et la garantie d’une confidentialité totale des 
informations et opinions communiquées — c’est-à-dire que 
les déclarations ne seraient pas personnalisées. Pour mettre 
les personnes interrogées à l’aise, la première question était 
toujours très ouverte et se rapportait à leur vie avant leur 
déplacement. Puis il leur était demandé de décrire leur expérience du déplacement, les pertes humaines 
et matérielles qu’ils avaient subies, et leur situation en tant que réfugiés. Ensuite, on leur a demandé 
s’ils avaient l’intention de rentrer, et ce qu’ils pensaient de la possibilité de vivre ensemble avec d’autres 
au sein de leur communauté en RCA après la fin du conflit. Enfin, ils ont donné leur avis sur leur 
compréhension de la justice et sur le rôle qu’ils pourraient avoir dans les solutions trouvées pour résoudre 
le conflit, afin de pouvoir reconstruire les relations dans leur communauté.

La liste des questions a été adaptée à chacune des personnes interrogées. Au lieu de mettre la conversation 
sur des notions théoriques comme réconciliation et justice, le chercheur s’est appuyé sur des exemples 
pratiques donnés par les personnes interrogées. Cette méthode a donné lieu à des entretiens plus longs, 
mais utiles pour encourager les personnes à réfléchir sur des sujets qui ont peut-être été abordés pour 
la toute première fois ; en effet, les enquêtes et les études précédentes réalisées dans la communauté des 
réfugiés centrafricains étaient centrées principalement sur l’aide humanitaire et les besoins élémentaires.

Compte tenu du nombre des lieux où des entretiens avec des personnes déplacées ont été menés pour 
cette étude, un interprète local différent a été employé chaque fois, chacun des interprètes recevant une 
formation initiale sur l’étude. Cela signifiait qu’il ou elle avait une bonne compréhension de la population 
locale et de ses expériences ; mais cela voulait dire aussi qu’ils avaient une maîtrise du français de niveau 
variable, et des manières de traduire différentes.

La liste des questions a été adaptée à cha-
cune des personnes interrogées. Au lieu 
de mettre la conversation sur des notions 
théoriques comme réconciliation et justice, 
le chercheur s’est appuyé sur des exem-
ples pratiques donnés par les personnes 
interrogées.
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Si l’on considère l’échantillon de l’étude, les critères de sexe, groupes ethniques, lieux d’origine et revenus 
ouvraient un large éventail ; mais la fourchette d’âge s’est avérée déséquilibrée car elle favorisait les 
membres plus âgés de la communauté. Il y a deux manières de l’expliquer : les personnes interrogées ont 
été choisies par les chefs de camp, qui avaient tendance à donner la priorité aux aînés, compte tenu de leur 
rôle important dans la culture musulmane ; et souvent, les membres les plus anciens de la communauté 

ont demandé explicitement à être 
interviewés parce qu’ils voulaient 
partager leurs histoires et leurs 
opinions. En réponse à la demande 
du chercheur d’inclure plus de jeunes 
et d’étudiants, les chefs de camp ont 
choisi des personnes âgées de 20 
à 40 ans ; en effet, localement, un 
« étudiant » fait davantage référence 
à un statut social à vie, en qualité de 
personne instruite, plutôt qu’à une 
personne qui étudie pour un diplôme 
ou une formation.

Les entretiens avec des membres 
plus âgés de la communauté ont 
certainement enrichi cette étude avec 
le récit des expériences d’individus qui 
ont traversé beaucoup de régimes et 
de conflits différents. Mais un profond 
sentiment de lassitude avait tendance 

à marquer ces entretiens, provoquée par les pertes répétées et le manque d’espoir de voir changer les 
attitudes des dirigeants. Très influents et respectés dans le camp, ces réfugiés âgés et leurs expériences ont 
également eu un impact sur le récit des jeunes membres de la communauté des réfugiés centrafricains.

Les jeunes réfugiés interrogés pour cette étude étaient beaucoup plus disposés que les membres plus âgés 
à trouver de nouvelles opportunités dans leur pays d’asile, ou ailleurs, au lieu de penser au retour et à 
participer à la reconstruction de leur propre pays. Des réfugiés plus âgés et aussi des plus jeunes n’ont 
pas caché combien leurs enfants (ou petits-enfants) les préoccupaient. L’absence de scolarité adéquate 
et l’effondrement des relations sociales à cause du conflit, leur donnaient à croire que les enfants avaient 
moins de respect pour l’autorité de leurs parents et les valeurs sociales élémentaires. Le sort des filles et 
des jeunes femmes était un sujet particulièrement inquiétant. Selon les personnes interrogées, beaucoup 
d’entre elles se prostituaient pour gagner de l’argent, à cause du bouleversement des références morales 
traditionnelles.

Entretiens avec des organisations nationales et internationales

20 entretiens en tout ont été menés avec des représentants d’organisations nationales (2) et internationales 
(18), y compris les ONG et les agences de l’ONU. Le fait que les programmes humanitaires et de 
reconstruction sont pour la plupart gérés par des intervenants internationaux peut expliquer la 
prédominance des organisations étrangères en RCA, tandis que les ONG locales ou des groupes de la 

En septembre 2013, une nouvelle vague de violence a touché Bouca, une ville du nord 
du pays, forçant plus de 1 000 personnes à fuir leurs maisons et se cacher dans la 
brousse. Bouca (Ouham), 2013. ( Juan Carlos Tomasi)
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société civile jouent actuellement un rôle très mineur. Douze entretiens ont été menés en RCA (Bangui) 
et 10 au Tchad (8 à N’djamena et 2 à Goré). La plupart des entretiens se sont déroulés en français, et 
quelques-uns en anglais. 

Les questions posées dans les entretiens portaient sur : l’expérience des déplacements et l’assistance 
apportée aux réfugiés ; l’impact du conflit sur les communautés et les façons possibles pour vaincre 
les tensions lors des retours ; les programmes, et en particulier les programmes communautaires qui 
pourraient faciliter la résolution des conflits, la réconciliation et la justice ; et comment intégrer les 
voix des personnes déplacées dans les politiques nationales. Seulement certaines parmi les personnes 
interrogées étaient présentes en RCA ou dans les pays voisins au plus fort de la période de déplacement 
(2013-2014). C’est pourquoi seulement certaines étaient dans les conditions de partager des réflexions 
profondes et personnelles sur ces événements. 

Dans la plupart des cas, les humanitaires interrogés ont parlé des programmes qui étaient déjà en 
place, ou planifiés par leurs organisations ; ils n’ont fourni que peu de commentaires sur des enjeux 
comme la réconciliation nationale et la justice transitionnelle. Ceci peut s’expliquer, parce que — très 
semblables en cela aux réfugiés interrogés — les membres des organisations internationales semblaient 
être beaucoup plus orientés vers la réponse aux besoins élémentaires immédiats des personnes déplacées 
qu’à l’élaboration des plans à moyen et long terme pour réparer les liens sociaux en RCA. L’état d’urgence 
permanent dans lequel les travailleurs humanitaires et d’aide au développement opèrent ne leur a pas 
permis de réfléchir, seuls ou collectivement, à la manière d’aborder les questions fondamentales de 
coexistence une fois le conflit terminé.
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Bien qu’on l’ait décrite de plusieurs façons, la situation en RCA est incontestablement et avant tout 
une énorme crise du déplacement. Dans un pays d’un peu plus de quatre millions d’habitants, la 
violence et les attentats ont forcé près d’un quart de la population à s’enfuir, soit à l’intérieur du 

pays, soit dans un pays voisin. À partir de juillet 2017, le HCR a enregistré 600 000 personnes déplacées 
à l’intérieur de la RCA, soit une augmentation de 33% depuis le début de l’année.28 Le Cameroun, 
le Tchad, la République démocratique du Congo (RDC), et la République du Congo accueillent 
maintenant un total de 480 000 réfugiés centrafricains. Alors que certains retours ont été enregistrés 
en 2016 à la suite d’une période de relative stabilité dans le pays après les élections, en 2017, le nombre 
de réfugiés a monté en flèche, en particulier en RDC.

Le Plan de réponse régionale aux réfugiés du HCR,29 élaboré en 2015 et constamment sous-financé, 
commence à être inadéquat avec des déplacements qui deviennent peu à peu chroniques. En fait, la 
vague la plus importante et la plus récente des réfugiés remonte à 2013. Il y a aussi ceux qui ont fui 
les crises de 2003 et 2007 et qui ne sont pas revenus. Des centaines de milliers de Centrafricains sont 
aujourd’hui bloqués dans des camps, pour la plupart depuis au moins quatre ans ; très peu d’entre eux 
ont des possibilités d’intégration dans leur pays d’asile et encore moins de chances de retour dans un 
avenir proche si l’on considère la détérioration rapide de la situation en RCA, qui a poussé les Nations 
Unies à parler de nouveau de « signes avant-coureurs d’un génocide »30.

Cette étude prend en compte parmi la population déplacée ceux qui ont fui au plus fort de la violence 
sectaire à la fin de 2013 et au début de 2014. Après le coup d’État de mars 2013, la violence et les violations 
commises par les éléments de la Séléka contre des civils non armés a conduit des milliers de personnes 

à se mobiliser et à créer des groupes d’autodéfense.31 Ces 
groupes dits Anti-Balaka, ont commencé à attaquer les 
bases de la Séléka dans les provinces les plus éloignées de 
la RCA en septembre 2013, ce qui a provoqué un cycle de 
représailles. Progressivement, ils ont ciblé non seulement 
les éléments de la Séléka, mais aussi les civils musulmans 
accusés de collusion avec les rebelles.32 C’est ainsi qu’a 
commencé l’extrême polarisation du conflit selon des 
critères ethniques et identitaires opposant des citoyens 
qui se prétendaient « Centrafricains » (considérés comme 
membres de groupes dominants) à ceux que l’on considère 
comme des étrangers (membres de groupes minoritaires, 

y compris les musulmans) et qui n’ont donc pas le droit de rester dans le pays. Alors que la crise en 
RCA est souvent décrite comme étant fondée sur la religion, en réalité elle est le résultat de décennies 
de problèmes non résolus par des institutions étatiques faibles et un manque d’intégration.

IV.  Contexte des déplacements

Alors que la crise en RCA est souvent 
décrite comme étant fondée sur la religion, 
en réalité elle est le résultat de décennies 
de problèmes non résolus par des insti-
tutions étatiques faibles et un manque 
d’intégration.
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Le 5 décembre 2013, date à laquelle les groupes Anti-Balaka ont attaqué la capitale Bangui, alors contrôlée 
par la Séléka,33 a été un moment décisif dans la crise et une date déterminante pour cette étude. Dans les 
semaines qui ont suivi, on estime qu’un millier de civils sont morts lors d’une spirale de violence sans 
précédent, tandis que les trois-quarts 
des habitants de Bangui ont fui leurs 
maisons.34 Au même moment, des 
attaques et des dynamiques similaires 
se sont produits dans plusieurs villes 
des régions sud et ouest de la RCA. 
Les minorités musulmanes et peules 
ont été particulièrement visées, alors 
que l’Union Africaine (MISCA) et 
les forces françaises (« Opération 
Sangaris   ») étaient incapables de les 
protéger.35 La plupart des habitants 
n’avaient pas d’autre choix que de fuir. 
À l’exception de quelques enclaves — 
le fameux quartier PK5 de Bangui, qui 
est la plus grande enclave musulmane 
de la RCA, ainsi que quelques villages 
dans l’ouest — une grande partie 
des communautés musulmanes et 
peules centrafricaines ont quitté le 
pays.36 Des avions et des camions ont été envoyés par des gouvernements étrangers pour évacuer leurs 
ressortissants, et beaucoup de Centrafricains ont saisi la chance d’en profiter pour s’enfuir, pour sauver 
leurs vies. Ce sont ces convois qui ont amené au Tchad et au Cameroun les réfugiés centrafricains 
interrogés pour cette étude.

La RCA a ensuite traversé une période de transition de trois ans qui s’est achevée en mars 2016 
avec l’installation d’un président légitime et élu, Touadera. Depuis le début de la crise, de nombreux 
cessez-le-feu et accords de paix ont été négociés et signés.37 Cependant, les affrontements et la violence 
se poursuivent dans l’ensemble du pays, et, lors de cette étude, des groupes armés étaient présents 
dans 14 des 16 provinces. L’absence d’un dialogue politique inclusif organisé au niveau national et la 
fragmentation progressive des groupes armés — sur le plan géographique et stratégique — menés par 
des mouvements très locaux ont engendré, entre autres, une recrudescence de violence en fonction de 
l’ethnie et de l’identité, en particulier dans le sud-est de la RCA.38

Alors que l’on a enregistré quelques retours de réfugiés revenant du Tchad et du Cameroun avant le 
début 2017, la récente détérioration de la situation du point de vue de la sécurité a rendu ces retours 
beaucoup plus sporadiques. Quelques-unes de ces personnes sont finalement retournées dans leur pays 
d’asile.39 Pour les communautés musulmanes et peules analysées dans cette étude, la possibilité d’un 
retour en toute sécurité diminue. Étant donné la présence d’éléments Anti-Balaka dans une grande 
partie de leurs zones d’origine, tout comme l’absence d’opportunités économiques viables, les seules 
zones actuellement suffisamment sûres pour le retour de ces réfugiés sont à Bangui, en particulier dans 
le quartier PK5,40 et dans quelques villes de l’ouest, comme Bouar et Berberati. Pendant ce temps, les 
discussions pour élaborer une stratégie nationale de retour sont en attente depuis 2016. Même si les 
mouvements entre la RCA et les pays voisins sont et resteront vraisemblablement très fluides, avec des 

Maisons musulmanes détruites dans le 3e district (PK5) de Bangui. Bangui, 2017.  
(Enrica Picco)
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personnes qui font régulièrement des allers-retours pour évaluer la situation ou la reprise de leurs affaires, 
les réfugiés interrogés dans le cadre de cette étude savent qu’ils ne reviendront pas de sitôt.

C’est de loin le Cameroun qui accueille le plus grand nombre de réfugiés centrafricains : 275000 en 
juillet 2017, dont environ 90 000 étaient déjà présents dans le pays avant 2013. Les réfugiés se sont 
installés le long de la frontière Centrafrique-Cameroun dans des camps et également en milieu urbain.41 
Au début de la crise, les autorités camerounaises et les organisations internationales ont eu du mal à 
faire face à l’afflux de réfugiés, aux retards dans leur enregistrement et dans la mise à disposition de 
l’assistance humanitaire.42 Souvent accusés d’être une source d’instabilité, les réfugiés n’ont pas été 
épargnés par les intimidations et les abus de la police locale dans leur pays d’asile.43 Depuis plus de trois 
ans, il semble pourtant que les réfugiés centrafricains commencent à s’installer au Cameroun : même si 
beaucoup d’entre eux vivent encore dans des camps et bénéficient d’assistance humanitaire, la liberté de 
mouvement et l’accès aux services sociaux camerounais, comme la scolarisation et les soins de santé, ont 
augmenté. « Après Dieu, le HCR »,44 comme l’a déclaré un réfugié interrogé au Cameroun. Des services 
qui fonctionnent et la sécurité sont probablement les principales raisons pour lesquelles les réfugiés 
peuvent envisager un avenir à long terme au Cameroun et envisager d’y acheter ou d’y construire leur 
propre maison. Toutefois, l’économie locale limitée est en grande partie fermée aux réfugiés, dont les 
revenus proviennent encore principalement de la RCA, à travers leurs activités économiques ou leurs 
envois de fonds.45

Depuis le début de la crise, les mouvements de réfugiés ont également été assez réguliers le long de la 
frontière sud de la RCA : à partir de juillet 2017, 31 000 réfugiés ont été enregistrés dans la République 
du Congo et 102 000 dans la RDC.46 Dans le premier cas, le nombre de personnes déplacées est très 
stable depuis octobre 2015, date à laquelle la ville de Bangui a été touchée par de violentes émeutes 
qui ont vidé des quartiers entiers. Dans la RDC, cependant, l’afflux de réfugiés a considérablement 
augmenté au premier semestre 2017, parallèlement au déplacement du conflit vers le sud-est de la RCA. 
L’attaque des Anti-Balaka à Bangassou en mai 2017 et les combats incessants entre les factions ex-Séléka 
et les Anti-Balaka le long de la frontière ont forcé beaucoup de personnes à traverser la frontière de la 
RDC.47 Le HCR a enregistré plus de 60 000 nouveaux arrivants dans les provinces du Nord-Oubangui 
et du Bas-Uelé en RDC, et ces chiffres devraient augmenter encore.48

Réfugiés et rapatriés centrafricains au Tchad

Le Tchad était le pays le plus engagé de tous les pays voisins au plus fort de la crise en 2013-2014,49 

envoyant des douzaines d’avions et de camions pour extraire de RCA les ressortissants tchadiens et les 
musulmans centrafricains. Cependant, au cours de ces opérations, de graves accusations de violences 
et d’assassinats de civils centrafricains ont été portées contre l’armée tchadienne qui avait escorté les 
convois.50 Le Tchad a réagi en mai 2014 en retirant son contingent de la Mission Internationale de 
Soutien à la Centrafrique (MISCA) et a fermé sa frontière avec la RCA.51 À l’époque, près de 150 000 
personnes s’étaient déjà enfuies au Tchad : 73 000 d’entre elles étaient enregistrées comme réfugiées, 
et entre 74 000 et 75 000 ont été considérés comme des rapatriés (ressortissants tchadiens qui avaient 
vécu en RCA et retournaient dans leur pays d’origine).52 Cette différence a profondément marqué l’aide 
fournie aux deux groupes. Malgré la réduction progressive de la présence humanitaire et des fonds alloués 
dans le sud du Tchad, les réfugiés centrafricains sont installés dans des camps bien organisés le long 
de la frontière Tchad-Centrafrique avec un accès aux services de base. Alors que la frontière est restée 
fermée et sous contrôle strict de l’armée tchadienne, les violations commises contre les Centrafricains 
par les soldats tchadiens ont progressivement diminué,53 bien que des exactions économiques (comme 
des barrages routiers et taxes illégales) soient toujours en cours.
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Au Tchad, l’assistance aux réfugiés et aux rapatriés centrafricains s’est concentrée sur leurs besoins 
élémentaires. Les provinces du sud du pays, où vivent la plupart des personnes déplacées, ont assisté 
à une réduction progressive des financements humanitaires et de reconstruction disponibles, due à la 
détérioration de la situation autour du lac Tchad et à la profonde crise économique dans le pays. Les 
programmes et initiatives tchadiens en faveur des personnes déplacées sont généralement coordonnés 
par la Commission Nationale d’Accueil et de Réinsertion des Réfugiés et des Rapatriés (CNARR), 
organisme gouvernemental chargé de donner une réponse cohérente à la crise des déplacements, malgré 
la multiplication de ces derniers le long des frontières occidentales, méridionales et orientales du pays.

Un accord trilatéral entre la RCA, le Tchad et le HCR était en cours de négociation pour créer trois 
couloirs humanitaires (à Gore, Maro et Harassa) afin de permettre aux réfugiés centrafricains du Tchad 
de rentrer chez eux.54 En parallèle, des discussions sur la réouverture de la frontière entre le Tchad et 
la Centrafrique étaient en cours. Cependant, ces deux initiatives ont été abandonnées à la fin de 2016, 
après la nouvelle vague de violence en RCA. En juillet 2017, le gouvernement tchadien, avec l’appui 
du HCR, a accueilli un Forum à N’djamena pour analyser les facteurs qui entravent l’intégration socio-
économique des réfugiés au Tchad. Y participaient des représentants des ministères impliqués dans 
l’intégration des réfugiés, des membres du corps diplomatique, des donateurs, des agences des Nations 
Unies, des ONG locales et internationales, des autorités locales des régions accueillant les réfugiés, et des 
représentants des réfugiés de chaque camp. Les participants ont convenu à l’unanimité que l’adoption 
d’un projet de loi sur l’asile au Tchad faciliterait les priorités définies au cours du Forum, centrées sur 
cinq éléments stratégiques : liberté de mouvement, droit de 
demander la naturalisation, accès à la terre, accès à l’emploi 
et accès à des opportunité économiques.55 Malgré le succès 
de l’initiative et ses préconisations claires, les résultats 
n’existent que sur le papier, principalement en raison d’un 
manque de financement.56

En termes d’assistance aux réfugiés, les manques les 
plus criants au Tchad sont liés aux soins de santé, à la 
sécurité alimentaire et à l’éducation. Il y a eu un consensus 
général parmi les personnes interrogées appartenant à des 
organisations nationales et internationales pour dire que 
l’aide aux réfugiés ne couvre que leurs besoins de base, avec 
un soutien quasi inexistant pour les besoins d’un niveau 
supérieur, comme l’accès à la justice. Ils étaient d’accord aussi sur une tendance inquiétante : en fait la 
réduction progressive de l’assistance a entraîné une augmentation du nombre d’enfants non scolarisés 
et de l’activité de « sexe de survie » pratiquée par les filles et les jeunes femmes dans les zones urbaines 
et rurales. Bien qu’un travail important ait été fait pour faciliter la cohabitation pacifique avec les 
communautés tchadiennes locales, grâce à des campagnes et des événements de sensibilisation, les 
questions liées au retour n’ont pas été abordées à ce jour. Seul le Comité international de la Croix-Rouge, 
comme partie de son mandat, fournit de l’aide aux réfugiés et aux rapatriés pour la réunification des 
familles.

Depuis le début de la crise, le HCR a donné la priorité aux solutions durables qui pourraient permettre 
aux réfugiés de s’intégrer dans les communautés locales. En août 2017, un atelier sur la coexistence 
pacifique, organisé dans le sud du Tchad, a eu des résultats positifs car les communautés locales et les 
réfugiés sont d’ethnies et de cultures très semblables. Dans des zones comme Moissala et Diba, le HCR 

Il y a eu un consensus général parmi les 
personnes interrogées appartenant à des 
organisations nationales et internationales 
pour dire que l’aide aux réfugiés ne couvre 
que leurs besoins de base, avec un sout-
ien quasi inexistant pour les besoins d’un 
niveau supérieur, comme l’accès à la justice.
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a aidé les réfugiés à s’établir dès leur première arrivée à l’extérieur des camps, dans des communautés 
d’accueil. Dans le cadre d’une stratégie à plus long terme, le HCR prévoit la transformation des camps 
actuels des réfugiés en villages, comme éléments d’un plan de plus grande urbanisation dans la région, 
avec l’appui de la Banque Mondiale. La réinstallation dans un pays tiers reste possible pour les réfugiés, 
bien que le quota global de réinstallation ait diminué au cours de l’année passée. Pendant la rédaction 
du présent rapport, on voit que finalement le rapatriement est resté un processus difficile et une option 
risquée. Alors qu’en 2016, 15 % des personnes déplacées étaient prêtes à rentrer chez elles,57 la dégradation 
de la sécurité en RCA a non seulement découragé les rapatriements, mais a également conduit le HCR 
à préparer un plan d’urgence en cas de nouvel afflux de réfugiés.58

En revanche, les personnes enregistrées comme rapatriés tchadiens n’ont aucun statut juridique reconnu 
au niveau international, et ne bénéficient d’aucune aide spéciale, puisqu’ils sont supposés pouvoir 
compter sur les liens et ressources de leurs familles dans ce qui est considéré comme leur pays d’origine.59 
Cependant, beaucoup de ceux dont les familles ont vécu en RCA depuis des générations sont arrivés au 
Tchad pour la toute première fois suite à un déplacement forcé. Bien qu’ils aient reçu de l’aide humanitaire 
en arrivant, aucun véritable plan de réintégration n’a été élaboré par le gouvernement tchadien pour 

les assimiler dans les communautés 
locales. De même, l’enregistrement des 
rapatriés et la distribution des cartes 
d’identité tchadiennes sont encore 
loin d’être achevés, ce qui limite leur 
liberté de mouvement et leur accès aux 
services. C’est pourquoi la plupart des 
personnes rapatriées se sont installées 
dans des camps, où ils vivent dans des 
conditions très précaires, presque sans 
aucune assistance.

SOCADEV, une ONG tchadienne, 
a été mandatée par le gouvernement 
tchadien pour gérer les camps pour 
les rapatriés. En 2014, l’organisation 
s’est axée sur quatre domaines 
d’intervention : cohésion sociale, 
sécurité alimentaire, protection de 
l’environnement, eau et installations 
sanitaires. Depuis lors, en raison de 
la réduction de l’aide — plus réduite 

encore pour les rapatriés que pour les réfugiés –, SOCADEV n’a géré qu’un seul programme pour l’eau 
et les installations sanitaires, financé par l’UNICEF. D’autres ONG nationales ont apporté de l’aide 
dans d’autres domaines.60 En 2016, l’ONG française ACTED a lancé un programme novateur de 
réintégration socio-économique à N’djamena pour les rapatriés du camp de Gaoui.61 Le projet pilote, 
qui pourrait être reproduit dans les provinces du sud, apporte aux personnes déplacées un soutien en 
matière de logement, et une aide au lancement d’activités économiques qui pourrait leur permettre de 
s’installer à l’extérieur du camp. L’ONG exerce également une forte pression en incitant vivement les 
autorités tchadiennes à fournir des cartes d’identité aux rapatriés quittant le camp.

Les milices Anti-Balaka, qui se sont constituées en groupes d’autodéfense pour protéger 
les populations locales des bandits dans les régions périphériques du pays, étaient 
ouvertement chargées de la sécurité dans les camps de personnes déplacés de Bangui. 
Bangui, 2014. ( Juan Carlos Tomasi)
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Pour de nombreux réfugiés centrafricains, les entretiens menés dans le cadre de cette recherche ont été 
leur toute première occasion de raconter leur histoire. « Merci d’être venus nous écouter »,62 ont-ils 
dit souvent, affirmant que « personne du gouvernement [RCA] n’est jamais venu ici »,63 et que « le 

président Touadera était allé à N’Djamena mais n’était pas venu ici pour rendre visite à son peuple. » En 
même temps, le fait de raconter leur vécu a été un grand soulagement et aussi une expérience extrêmement 
douloureuse. D’un côté, le fait d’être écoutés les a aidés à avoir le sentiment que leur dignité leur était 
rendue, puisqu’ils pouvaient se présenter tels qu’ils avaient été, et décrire ce qu’ils avaient construit avant 
d’être déplacés ; ils pouvaient ainsi décrire les différences 
entre leurs anciennes vies, plus prospères, et leurs pauvres 
conditions de vie actuelle, comme bénéficiaires de l’asile. 
D’un autre côté, c’était extrêmement bouleversant pour la 
plupart d’entre eux de raconter leurs histoires déchirantes 
et se rappeler leurs pertes humaines et matérielles. Parfois, 
la personne interrogée fondait en larmes ou était incapable 
de continuer, et il fallait interrompre l’entretien ;64 pour 
d’autres réfugiés interrogés, on voyait dans leurs paroles 
et dans leurs gestes des signes évidents de stress post-
traumatique.65

Des constantes significatives ont surgi au cours des entretiens avec les réfugiés musulmans centrafricains 
au Tchad et au Cameroun. Dans ces résultats, on lira leur expérience commune de discrimination 
en RCA avant d’être déplacés, la plupart d’entre eux affirmant avoir subi des injustices pendant des 
décennies en raison de leur identité et/ou ou de leur origine. Il y avait cependant de vraies différences 
dans le vécu de ceux qui avaient fui Bangui sous protection militaire internationale et de ceux qui ont 
fui les provinces, où les chances d’être escortés à l’étranger par les forces internationales étaient beaucoup 
plus limitées. De plus, la majorité des réfugiés interrogés s’est concentrée sur la description des pertes 
matérielles, plutôt que sur les blessures physiques ou psychologiques subies individuellement et comme 
membres d’une famille. Le profond sentiment d’humiliation provoqué par leur nouvelle condition de 
réfugiés était évident, un thème constant dans les entretiens. Enfin, ils ont redit leurs angoisses sur les 
effets du déplacement chez les membres les plus vulnérables de leurs communautés : les femmes, les 
enfants et les groupes minoritaires (comme les Peuls).

V. Le vécu des personnes déplacées

Presque toutes les personnes déplacées 
Interrogées pour cette étude ont déclaré 
que les formes de violences subies en 2013-
2014 avaient alors atteint un pic dans la 
longue histoire de la discrimination contre 
les musulmans en RCA. 
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Discrimination ancienne fondée sur l’identité

« En RCA, quand tu es musulman, tu es étranger » — Homme marié de 38 ans, de Bangui, vivant à 
Dosseye (Tchad)

Presque toutes les personnes déplacées interrogées pour cette étude ont décrit les violences de 2013-
2014 comme étant le pic d’une longue histoire de discrimination contre les musulmans en RCA. Ils ont 
rapporté que, même avant la crise, « si sur ton carnet il y a un prénom musulman, la Police t’arrête »; 66 
voilà pourquoi de nombreux musulmans ont ajouté un prénom chrétien sur leur carte d’identité pour 
éviter le harcèlement. Pour les musulmans, les chances d’obtenir un emploi dans l’administration ou de 
faire de la politique étaient extrêmement limitées.67 Même s’il était né en RCA de parents centrafricains,68 

un musulman était en général perçu par les autres Centrafricains comme un étranger. « Les conditions 
pour obtenir la nationalité centrafricaine devraient être enseignées l’école », a souligné un homme ; « les 
Centrafricains » ont des préjugés contre les « musulmans ».69

En dépit des préjugés, et bien que certains réfugiés se soient sentis abandonnés par leur pays,70 aucun 
d’entre eux n’a hésité à se définir comme centrafricain. Toutefois, le fait d’être toujours perçu comme 
étranger dans son propre pays a eu évidemment des conséquences sur la construction de leurs propres 
identités. En fait, certains d’entre eux ont commencé l’entretien en précisant qu’ils étaient 100 % 
centrafricains, mais qu’ils s’étaient convertis à l’Islam (généralement après leur mariage).71 En fait, ils ont 
déclaré qu’à l’origine ils appartenaient à un groupe ethnique appelé les Gbaya, peuple historiquement 
considéré comme l’un des premiers arrivés dans le pays. Ils pensent donc que le fait d’être forcés de 
s’enfuir est encore plus injuste pour eux que pour les autres réfugiés de la RCA. Enfin, la majorité des 
personnes interrogées parle de ceux qui sont restés dans le pays en utilisant la formule « nous-eux »; cela 
montre à l’évidence les répercussions d’une vie entière de discrimination et de préjugés sur leur identité.

Bangui et les régions éloignées : différentes façons de s’échapper

On peut identifier des expériences très différentes chez les réfugiés qui avaient vécu à Bangui, la capitale, 
et ceux qui avaient vécu dans des régions plus lointaines. À Bangui, l’attaque des Anti-Balaka, le 5 
décembre 2013, a pris les habitants par surprise : « Je pensais que ce qui passe au petit village, ne peut pas 
passer à Bangui », a fait remarquer une femme de 33 ans, originaire de Bangui.72 Les musulmans avaient 
toutefois trouvé un refuge provisoire dans le quartier PK5 de la capitale (dans le 3e arrondissement), 
où la plupart d’entre eux vivaient déjà ou avaient de la famille. Leur fuite de RCA était d’un danger 
extrême, car ils ne pouvaient s’échapper que par l’aéroport ou bien quitter le pays dans les convois escortés 
par des troupes de maintien de la paix. Mais ils ont eu ainsi, plus qu’ailleurs, un accès plus facile aux 
organisations internationales (par exemple, l’Organisation Internationale pour les Migrations, qui était 
chargée de la plupart des évacuations) ou dans les ambassades étrangères, et donc plus de possibilités 
d’évacuations. Alors que la majorité des réfugiés se sont enfuis en urgence de Bangui, à cause des menaces 
imminentes sur leurs vies, certains d’entre eux « attendaient de voir si la situation s’améliorerait » avant 
de partir,73 tandis que d’autres décidaient finalement de partir parce qu’il n’y avait plus de perspectives 
économiques.74

En revanche, les musulmans vivant dans les régions situées à l’ouest de la RCA n’ont généralement pas 
eu le choix entre fuir ou rester. Dans certains cas, ils se sont rassemblés dans une église ou une mosquée 
locale avant d’être évacués.75 À Berberati par exemple « les Anti-Balaka ont demandé à l’évêque de 
laisser sortir les musulmans [de l’église où ils se cachaient] afin qu’ils puissent tous les tuer ». Après des 
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négociations menées par l’évêque, les 
musulmans ont été autorisés à rester 
dans l’église pendant trois mois avant 
de partir.76 Dans d’autres cas, des 
réfugiés musulmans ont été évacués 
vers la frontière par des combattants 
de la Séléka qui quittaient également 
la région.77 Mais le plus souvent, leur 
seule chance de survie était de partir 
en convoi escorté par les troupes de 
maintien de la paix. Il est à noter que la 
majorité des personnes interrogées ont 
été très critiques à l’égard des forces 
françaises en RCA. Apparemment, 
après leur arrivée, les soldats français 
auraient désarmé de force les 
musulmans. Une femme de 35 ans, 
d’une famille de Paoua, rapporte que 
les Sangaris « ont désarmé tous nos 
maris [musulmans] mais pas les Anti-
Balaka. Si tu n’as plus d’armes, les 

[Anti-Balaka] vont te tuer comme un cabri ».78 Désarmés et abandonnés par les forces internationales, 
les habitants des provinces plus lointaines n’avaient pas d’autre choix que de partir, par tous les moyens 
possibles, vers le lieu sûr le plus proche, au Cameroun ou au Tchad.

Attention sur les pertes matérielles

Interrogés sur leurs pertes, les réfugiés ont surtout parlé de leurs pertes matérielles : maisons, magasins, 
champs, bétail, et des possibilités de faire des affaires. C’est surprenant quand on considère les violences 
physiques et psychologiques qu’ils ont subies, eux ou les membres de leur famille proche. Deux explications 
sont possibles : d’abord, le fait de parler des violences était très éprouvant ; ensuite, ce sont les biens 
amassés pendant toute une vie avec leur famille, transmis aussi par des générations de commerçants et 
d’hommes d’affaires, qui définissaient une partie de leur identité. Leurs conditions de vie dans les camps 
en étaient d’autant plus insupportables. « Ici, je gagne 100 francs CFA (0,10 $ US) par jour, alors qu’à 
Boali j’avais ma vie « , a dit un homme de 32 ans, originaire de Boali, vivant à Doholo.79 Une femme 
de Paoua s’est plainte : « Ici nous n’avons pas de travail ».80 De même, une autre femme a dit : « Nous 
ne pouvons pas faire de commerce ici », car il n’y a pas assez d’argent ou de contacts pour lancer de 
nouvelles activités.81 « Ici, je n’ai pas d’autre choix que cultiver la terre », a déclaré un homme,82 à propos 
des champs communautaires mis à disposition par le HCR pour permettre aux réfugiés de gagner un 
peu d’argent.

La plupart des réfugiés croyaient avoir des informations plutôt fiables sur l’état des biens qu’ils avaient 
laissés derrière eux en RCA. La plupart d’entre eux étaient en contact avec les gens de leur village ou 
de leur ville natale. Les téléphones portables sont de loin le moyen le plus courant pour recevoir des 
nouvelles de chez soi, en téléphonant à un membre de la famille resté en RCA, à un voisin, ou même 
aux autorités locales si les personnes interrogées avaient un rôle important dans leur communauté avant 

Les femmes musulmanes qui ont fui Bangui en février 2014, au plus fort de la violence 
intercommunautaire, ont été contraintes de s’allonger avec leur famille dans un camion 
rempli de personnes déplacées. Ndele (Bamingui-Bangoran), 2015. (Juan Carlos Tomasi)
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le déplacement.83 S’il n’y avait pas de réseau disponible, les réfugiés ont dit que les gens qui voyageaient 
depuis la même région étaient aussi une bonne source d’information. Ce sentiment d’être bien informés 
sur la situation en RCA est un facteur déterminant qui influencera leur retour : si leurs maisons ont 
été pillées, mais pas complètement détruites, les réfugiés savent qu’ils pourront compter sur quelque 
chose avec quoi commencer, au moment et au cas où ils 
retourneront chez eux.

Néanmoins, dans de nombreux cas, les maisons des 
réfugiés avaient été complètement démolies, et même leurs 
fondations détruites. Les personnes interrogées ont raconté 
la destruction de leur maison avec des sentiments mitigés. Le 
message reçu était facile à comprendre : les gens du coin ne 
voulaient pas qu’ils reviennent. Un homme réfugié de 38 ans 
a déclaré avec tristesse que des bâtiments qui avaient coûté 
des millions de francs CFA (milliers de dollars américains) 
avaient été détruits pour en vendre les briques au prix de 
1 000 francs CFA chacune (2 $ US) ; alors il se demandait pourquoi les locaux n’habitaient pas ces 
bâtiments.84 Parfois, la parcelle de terrain sur laquelle une maison avait été construite, avait été divisée et 
revendue par les voisins, le chef local ou le maire.85 De même, les champs avaient été occupés et le bétail 
volé. Une question essentielle pour élaborer une stratégie nationale du retour est de régler les questions 
juridiques liées au vol et aux biens et propriétés revendues ou occupées illégalement ; mais jusqu’à présent, 
ces questions ont été à peine discutées par le gouvernement et les autres acteurs importants en RCA.

Le prix des dommages corporels et des pertes humaines

« Ils nous disaient que des gens viendront nous tuer. Tout à coup, c’était vrai » — Femme de 45 ans, de 
Bangui

Les réfugiés centrafricains ont fui une violence abominable, avec enlèvements, torture et meurtres. Ils ont 
vu des membres de leur communauté et leurs proches tués par balles, assassinés à coups de couteaux ou 
de machettes, souvent démembrés, et parfois mangés.86 « Comment le cannibalisme est-il encore possible 
au 21e siècle ? » demandait une femme de 35 ans, de Bangui.87 Ils n’ont pas tous été directement témoins 
d’actes aussi atroces, mais les histoires et les rumeurs ont contribué à la peur des réfugiés, les poussant 
à tout laisser derrière eux pour s’enfuir vers la sécurité. Alors qu’on attribue en général la responsabilité 
du conflit aux groupes armés et aux hommes politiques, les réfugiés marquaient une différence claire en 
identifiant les coupables de certains crimes : ils semblaient beaucoup plus touchés quand les atrocités 
étaient commises par des membres de leur propre communauté que lorsque les coupables étaient des 
combattants inconnus venant d’autres villages ou régions. 

Après des années de conflit, la résilience des Centrafricains est extrêmement forte. Pour subvenir à 
leurs besoins quotidiens, beaucoup d’entre eux ont appris à toujours regarder vers l’avenir en évitant 
de penser souvent à des souvenirs douloureux, y compris ceux qui concernent les membres de leurs 
familles. Par exemple, au début, une veuve de 50 ans ne parlait que de ses pertes matérielles ; à la fin 
de l’entretien seulement, lors d’une question sur son statut social, elle a dit qu’elle était veuve et, à la 
demande du chercheur, elle a décrit la perte de son mari et de son fils pendant le conflit. Tous les deux 
ont été sauvagement tués par les Anti-Balaka quand ils rentraient des champs.88 Parler de leurs meurtres 
lui a été extrêmement douloureux : non seulement elle a revécu ce moment, mais cela lui a rappelé 
qu’elle ne peut plus compter sur eux pour survivre au quotidien.

Dans de nombreux cas, les maisons des 
réfugiés avaient été complètement démo-
lies, et même leurs fondations détruites. 
Les réfugiés savaient que c’était un mes-
sage clair qui leur était envoyé : les locaux 
ne voulaient pas qu’ils reviennent.
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Parfois, des violences liées à l’identité étaient commises entre les membres d’une même famille. Cela 
s’est produit surtout quand le membre d’une famille s’est converti à l’islam après avoir épousé un(e) 
musulman(e) ; il-elle change alors de communauté en assumant une nouvelle identité, et cela peut 
affaiblir les relations avec ses parents et sa famille d’origine. Dans un cas précis, une femme de 32 ans qui 
s’est convertie à l’islam a déclaré avoir été chassée par sa propre tante (une chrétienne) de la maison où 
elle et ses enfants avaient trouvé refuge : « Ton temps avec les Séléka, c’est fini maintenant », lui a-t-on 
dit.89 Une autre femme qui se disait à « 100% centrafricaine et mariée à un musulman », avait vu son 

fils (musulman) battu par son propre 
frère (chrétien).90 Une veuve de 50 ans 
a raconté que son neveu, né d’un père 
musulman et d’une mère chrétienne, 
avait été tué par son oncle maternel.91

De nombreuses familles ont été 
séparées à cause des déplacements. Une 
veuve de 50 ans, de Bangui, a raconté 
qu’elle n’avait pas eu de nouvelles de 
ses deux fils depuis le début du conflit : 
« Ils étaient commerçants et à l’époque 
ils étaient en voyage ».92 Un homme 
de 38 ans, également de Bangui, a 
dit que, pendant quatre ans, il n’avait 
reçu aucune nouvelle de ses parents qui 
étaient éleveurs de bétail dans l’est de 
la RCA, entre Bria et Bambari.93 Un 
autre jeune homme a perdu la trace 
de sa mère et de ses frères quand ils 

s’enfuyaient au Nigéria,94 alors que la seule possibilité pour lui était de fuir au Tchad. Une femme de 
27 ans, de Berberati, a raconté qu’elle avait pris la fuite seule pendant sa grossesse parce que son mari 
travaillait au loin, dans une mine.95 Elle était d’abord allée au Cameroun, puis elle avait appris que son 
mari était au Tchad et, seule, elle était partie pour le rejoindre. Elle avait accouché pendant le voyage 
et dépensé le peu d’argent qu’elle avait pour acheter des vêtements pour le bébé et un ticket d’autobus 
pour Dosseye, où se trouvait son mari.

Certains ont dû faire face seule au stress du déplacement, en particulier les hommes qui travaillaient 
loin de chez eux et que la crise a surpris ; des jeunes venant de province qui étaient allés à Bangui pour 
finir leurs études et n’avaient aucun moyen de retrouver leur famille avant de s’enfuir ; des femmes déjà 
veuves ou divorcées qui ont dû fuir avec leurs jeunes enfants. Les vies de deux jeunes hommes interrogés 
ont été mises en danger par leurs camarades d’université qui les ont signalé aux milices Anti-Balaka, 
mais plus tard, ils ont pu être secourus par d’autres camarades avant leur capture.96

Dommages psychologiques : humiliations permanentes

Dans les récits des personnes interrogées, il y avait en permanence un sentiment profond d’humiliation. 
Les réfugiés ont souvent identifié la source de leur humiliation avec leur fuite de la RCA et avec leurs 
conditions de vie actuelles. Les réfugiés, dans leur grande majorité, n’avaient pas eu le temps avant de 

Des civils de Bouca ont fui les représailles des groupes armés, et cherché refuge dans 
des églises, mosquées, hôpitaux, comme ici, dans un centre de santé local. Bouca (Ouham), 
2013. (Juan Carlos Tomasi)
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s’enfuir de prendre autre chose que des vêtements et de l’argent ; ils avaient le sentiment que tout ce qu’ils 
laissaient derrière eux serait pillé ou détruit et que s’ils retournaient chez eux, ils devraient recommencer 
à zéro. Pour certains d’entre eux, l’évasion elle-même a été particulièrement traumatisante. Une femme 
qui est allée à Danamadja a dit qu’elle était partie sans souliers.97 Une autre femme a dit : « Je suis partie 
en vêtements de nuit : c’est seulement quand je suis arrivée dans un village voisin que les femmes, là, 
m’ont donné un foulard pour me couvrir la tête ».98 La peur et la détresse causées par les pertes étaient 
telles qu’une femme vivant dans un camp à N’djamena a raconté : « Quand je suis arrivée ici, je suis 
tombée malade. J’ai rêvé des événements, mes cheveux sont devenus blancs ».99

Une fois arrivés dans leur pays d’asile, les réfugiés ont dû faire face à une autre sorte d’humiliation : un 
changement radical dans les rôles sociaux et familiaux traditionnels. Même s’ils se sentaient en sécurité, 
les soutiens de famille avaient vécu un changement significatif, comme l’a raconté un homme de 55 ans : 
« Avant on prenait en charge notre famille, maintenant ils nous prennent en charge ».100 Des chefs de 
famille qui étaient financièrement stables sont subitement devenus dépendants de l’assistance. Le seul 
choix qu’on leur donnait pour gagner de l’argent, c’était de travailler dans les champs communautaires 
mis à disposition par le HCR. « Je ne suis pas agriculteur : ils me donnent terres et semences mais je 
ne sais pas quoi en faire » a dit un homme de Boali.101 En outre, beaucoup d’entre eux se sont sentis 
humiliés par la manière dont les habitants du Tchad et du Cameroun les traitaient. « Les Tchadiens 
nous disaient : c’est notre pays, vous n’avez rien à faire ici », et « Les Camerounais se moquaient de 
nous » ont dit deux femmes, qui avaient vécu dans différents pays d’asile.102

Risques pour les plus vulnérables : violence de genre et éducation des enfants

En raison des déplacements, les membres les plus vulnérables de la communauté sont souvent les plus 
exposés à la discrimination et aux abus. Certaines personnes interrogées ont dit que la fragmentation 
et la perte des valeurs traditionnelles avaient de vraies 
répercussions dans la communauté. Vivre dans l’incertitude 
d’un camp de réfugiés, avec des souvenirs douloureux du 
passé récent et peu d’espoir pour l’avenir a apporté des 
changements importants dans les coutumes et les relations 
sociales, même au sein des familles. Avec la réduction 
progressive de l’aide humanitaire et les retards dans la 
mise en œuvre d’un plan d’action pour une véritable 
réintégration socio-économique, il est devenu urgent que 
les réfugiés trouvent de nouvelles sources de revenus. Les 
femmes sont souvent les premières à subir ce changement, 
obligées de marcher pendant des heures dans la forêt pour trouver du bois et aller jusqu’au village le 
plus proche pour le vendre avec des produits agricoles, afin d’assurer la nourriture quotidienne de leurs 
familles.

Les jeunes femmes et les enfants souffrent également du manque d’argent et de la perte des structures 
traditionnelles dans la vie sociale de la communauté. Au Tchad, plusieurs femmes ont ouvertement 
parlé de harcèlement sexuel, de viol, et de prostitution. En chemin vers la forêt, les femmes sont souvent 
agressées par les habitants locaux.103 Isolées et sans défense, elles ne peuvent pas appeler à l’aide, ni signaler 
des violations qui restent largement impunies. Quelques femmes ont aussi raconté que « les filles font la 
prostitution pour gagner un peu d’argent »,104 un phénomène qui a récemment augmenté — en même 
temps que l’aide aux réfugiés a diminué — mais qui se généralise rapidement dans les zones urbaines 

En chemin vers la forêt, les femmes sont 
souvent agressées par les habitants. Isolées 
et sans défense, elles ne peuvent pas 
appeler à l’aide, ni signaler des violations 
qui restent largement impunies. 
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et rurales. Certaines mères ont admis qu’elles étaient complètement impuissantes pour empêcher leurs 
filles de s’engager dans de telles pratiques, car elles n’ont pas les moyens de pourvoir aux besoins de leurs 
filles ; elles se sont plaintes aussi de n’avoir aucune influence sur leur conduite. Ce type de « sexe de 
survie » perturbe les valeurs traditionnelles et affecte le sens de la dignité de la famille et des individus ; il a 

également entraîné de graves 
problèmes de santé dans la 
communauté, comme des 
grossesses d’adolescentes et 
des maladies sexuellement 
transmissibles.

L’écroulement des relations 
sociales n’épargne pas les 
enfants. « Les enfants ne 
respectent pas leurs parents 
ici au Tchad », se plaignait 
une femme de 32 ans vivant 
à Dosseye.105 Au Cameroun, 
l ’ a c c è s  a u  s y s t è m e 
d’éducation nationale a été 
largement cité comme étant 
une bonne raison de rester 
sur place ; mais au Tchad, 
l’accès à l’éducation est 

extrêmement limité, il n’y a que l’enseignement primaire qui soit donné dans les camps de réfugiés. 
Comme on l’a dit, les taux d’assiduité à l’école ont encore diminué, en même temps que la réduction de 
l’aide aux réfugiés ; le travail des enfants devient un grave problème de protection de l’enfance. Pourtant, 
l’inquiétude des réfugiés pour l’avenir vient plus du comportement des enfants et du manque de respect 
pour des valeurs sociales partagées que du manque d’accès à l’éducation. Dans une société où le système 
d’éducation publique est problématique depuis des décennies, les réfugiés centrafricains considèrent que 
le rôle positif des enfants dans la communauté et au sein de la famille est un élément plus déterminant 
pour leur croissance que leur niveau d’éducation. Seuls certains réfugiés qui avaient eu accès à l’éducation 
avant la crise ont tout de même signalé que l’éducation était un sujet de préoccupation ; ce sont en 
particulier d’anciens étudiants vivant au Tchad qui avaient dû interrompre leurs études universitaires 
à cause du conflit ; mais aucun d’eux n’a dit avoir essayé d’entrer à l’université dans leur pays d’asile.

Communautés peules

En RCA, comme dans de nombreux autres pays de la région, les communautés peules sont particulièrement 
vulnérables. Les Peuls sont des éleveurs partiellement nomades qui se déplacent le long des couloirs de 
transhumance avec leur bétail ou s’installent dans des camps temporaires le long de la route. À cause de 
leurs coutumes traditionnelles, ils sont souvent marginalisés et coupés des services sociaux, comme les 
soins de santé et l’éducation. Les Peuls, beaucoup plus que d’autres groupes ethniques, sont perçus comme 
des étrangers et sont rarement représentés dans les institutions de l’État. De plus, pendant la crise actuelle, 
les conflits traditionnels liés à la transhumance ont été aggravés par l’effondrement des mécanismes 
locaux de règlement des litiges entre agriculteurs et éleveurs.106 En 2013-2014, les communautés peules 
ont été particulièrement visées par les milices Anti-Balaka, qui ont fait de nombreuses victimes et volé 

Des groupes nomades comme les Peuls traversent le nord de la RCA, campant dans la 
brousse où ils peuvent installer leurs tentes près de leur bétail. Ndele (Bamingui-Bangoran), 
2015. (Juan Carlos Tomasi)
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leur bétail. Depuis, les couloirs de transhumance ont partiellement changé et l’offre de bétail sur le plus 
grand marché du pays, à Bangui, n’est assurée que par des convois escortés par les forces internationales. 

Les réfugiés peuls qui ont fui au Cameroun et au Tchad ont dû faire face à de violentes attaques avant 
de se trouver en sécurité. Un réfugié peul à Goré racontait : « Pour trois mois, j’ai dû me battre chaque 
jour avec les Anti-Balaka. J’avais 300 têtes de bœuf, il n’en reste qu’entre 20 et 30 ». « Si je n’ai pas de 
bétail, je fais quoi ? » se demandait-il. « Je demande au Président de sécuriser une zone et de la mettre 
à disposition seulement pour les Peuls ».107 Il est évident que le conflit a encore aggravé les vieux litiges 
entre Peuls et habitants de RCA. Pour les Peuls, de tradition pastorale, la nécessité de cultiver augmente 
encore leur sentiment d’humiliation. « Je suis obligé d’aller aux champs quand je suis éleveur », a dit 
un Peul de 55 ans, montrant ses mains usées par les travaux agricoles.108
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Les trois sections qui suivent décrivent les points de vue des personnes déplacées interrogées sur leurs 
conditions de vie, la réconciliation et la justice. Cette partie est centrée sur les intentions des réfugiés 
musulmans centrafricains quant à leur retour chez eux. Leurs opinions varient profondément à 

propos des conditions nécessaires pour leur retour. Bien que la majorité d’entre eux souhaitent revenir en 
RCA, certains réfugiés ont clairement indiqué leur intention de demander l’asile ou de se réinstaller dans 
un pays tiers. Leurs principales inquiétudes sur le retour sont liées aux facteurs socio-économiques — à 
la fois en RCA et dans le pays d’asile –, à leur sécurité personnelle, et à la sécurité en général. Pour eux, 
pour définir la « paix », il faut impérativement que deux conditions soient remplies : la sécurité et la 
possibilité de faire des activités. Enfin la dynamique actuelle des retours en RCA, et les interventions 
en cours pour que ces rapatriements soient durables seront aussi expliquées.

Rentrer, rester ou trouver une troisième voie

Lorsqu’on leur a posé des questions sur leur retour, les réponses des réfugiés, pour la majorité d’entre 
eux, ont montré une tension évidente. En premier, ils ont exprimé leur grand désir de rentrer chez eux 
et de faire à nouveau partie du pays qu’ils ont été forcés d’abandonner. Ils ont parlé avec beaucoup de 
nostalgie de leur vie d’avant leur déplacement, et raconté beaucoup de bons souvenirs : « On pense à 
quand on peut rentrer en RCA, la nuit on ne dorme pas », a dit une femme.109 Mais ils craignent aussi 
que leurs relations sociales et leurs biens aient été définitivement détériorés ou perdus. En général, les 
réfugiés ont déclaré qu’il leur fallait des renseignements précis et des signaux positifs avant de rentrer. 
« Si tous les musulmans rentrent, c’est bon signe », a déclaré une femme de 30 ans de Bangui.110 Un 
homme a dit que ça ne lui allait pas de ramener tout de suite sa famille : « S’il y a la paix, je rentrerai 
seul. Ma famille restera au Tchad au début ».111 

D’autres ont déclaré sans ambiguïté qu’ils n’ont pas l’intention de rentrer. « Je ne veux pas retourner à 
Bangui, car j’ai de mauvais souvenirs », a dit une femme qui a perdu son frère pendant la crise et n’a 
pas eu de nouvelles de ses deux fils depuis qu’ils se sont enfuis.112 « Je ne suis pas prêt pour retourner, 
mais un jour les enfants peuvent repartir », a déclaré un père qui a été pris en otage et torturé par les 
Anti-Balaka avant de pouvoir rejoindre sa famille et quitter le pays.113 Certains réfugiés ont dit craindre 
la façon dont leur communauté musulmane allait les accepter : « Au retour, on va écouter des petits 
insultes des musulmanes aussi, car on a quitté le pays et eux ils sont restés. ».114 

S’ils ne peuvent pas rentrer, de nombreux réfugiés au Tchad — souvent ceux qui ont un niveau 
d’éducation plus élevé — ne souhaitent pas y rester. Certains réfugiés ont parlé de quitter la région et 
de commencer une nouvelle vie en Europe, aux États-Unis ou au Canada. Une femme de 35 ans, de 
Paoua, a expliqué qu’elle avait deux fois été victime d’un conflit : la première fois en 2003, quand son 

VI. Le regard des personnes déplacées sur 
le retour



« Je suis 100% centrafricain »28

mari et ses deux fils ont été tués, elle a dû fuir au Tchad et n’a pas pu revenir pendant cinq ans ;115 et 
la deuxième fois en 2013-2014 : « Maintenant, je suis réfugiée, mon [second] mari est rapatrié, mais 
nous avons demandé au HCR de partir ailleurs. Nous voulons partir. » Enfin un jeune homme a parlé 
de la division dans le pays, en particulier de la sécession des provinces nord et est du pays — où vivent 
la plupart des musulmans centrafricains — comme la seule solution possible. « Si on ne peut pas vivre 
ensemble, on doit quand même retourner quelque parte », a-t-il dit.116

Socio-économie, sécurité et paix

Les réfugiés ont clairement indiqué que des facteurs socio-économiques influenceraient leur décision 
de rentrer dans leur pays et leur capacité à recommencer. « Je n’ai pas le courage de rentrer : je n’ai pas 
d’argent ni de maison », a déclaré une femme de 43 ans, divorcée, de Bangui.117 Ils considèrent qu’une 
condition préalable à leur retour serait de leur donner une indemnité partielle ou totale pour les biens 
qu’ils ont perdus. « S’ils acceptent de reconstruire ce qu’ils ont détruit, je pourrai rentrer », a dit une jeune 
femme de Berberati.118 « Il faut que tu penses pas que tu as encore quelque chose en RCA », lui a-t-on 
dit par téléphone lorsqu’elle a appelé 
chez elle ; pour rentrer, elle pense qu’il 
lui faut une aide pour commencer. 
Se loger a été la question principale, 
immédiatement suivie par la question 
de la propriété des marchandises et 
du bétail. « Où allons-nous dormir ? » 
a demandé un homme de 40 ans de 
Bangui.119

Pour de nombreux réfugiés, ce ne sera 
pas la première fois qu’ils devront tout 
recommencer. Beaucoup d’entre eux 
ont tout perdu pendant le coup d’état 
de Bozizé, en 2003,120 et ils étaient 
extrêmement fiers de la façon dont 
ils avaient réussi à redémarrer ; mais 
leurs nouvelles pertes les ont été 
profondément attristés. D’autres 
réfugiés étaient moins optimistes sur 
les possibilités de gagner de l’argent 
en rentrant : « S’il y a l’occasion, je pars à l’étranger. En RCA, même s’il y a la paix, je n’aurai pas un 
boulot », a déclaré un homme de 34 ans.121 Les conditions socio-économiques des réfugiés, y compris 
l’accès aux services sociaux, jouent également un rôle dans leur décision de rentrer chez eux. « Au 
Cameroun, les enfants peuvent aller à l’école », a souligné une mère.122

La peur de vivre à nouveau une violence effrayante en RCA est un puissant moyen de dissuasion. « Je 
n’ai pas de problèmes avec les gens là-bas, mais j’ai peur », a dit une femme, de Carnot.123 Un homme 
de 63 ans, de Gadzi, a dit : « Je veux retourner avec ma famille mais je ne me sentirai pas autant en 
sécurité qu’avant ».124 Les gens ont peur d’être à nouveau forcés de s’enfuir en laissant tout derrière eux. 
« On n’a pas la force pour courir : si on rentre, on risque de devoir fuir encore », s’inquiétait un jeune 

Fin 2013, les combats à Bangui entre les milices Anti-Balaka et les combattants Seleka 
ont fait des centaines de morts et de blessés parmi les civils. À partir de mars 2014, les 
forces françaises (Sangaris) ont été déployées dans tout le pays. Bangui, 2014. (Juan 
Carlos Tomasi)
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homme de Bangui.125 « Moi, je crains la sécurité : j’ai 50 ans, je ne peux pas fuir comme les enfants », 
a dit un homme plus âgé de Baoro.126

De même, pour les membres des communautés peules, la peur d’être à nouveau attaqués est parfois 
plus forte que leur désir de rentrer. « Si j’ai encore du bétail, je m’en occuperai ici au Tchad. J’ai peur de 
retourner en RCA »,127 dit une jeune veuve. Les souvenirs de leurs récentes souffrances sont encore très 
vivaces avec une influence indéniable sur ce qu’ils pensent du retour. Certains d’entre eux ont déclaré 
qu’ils avaient reçu des messages haineux de la part de leurs voisins, leur disant d’éviter la RCA : « Nous 
avons toutes vos affaires, ce n’est plus chez vous », a-t-on dit à une jeune veuve de Nana Bakassa.128 »Ils 
vont penser qu’on rentre pour se venger », a dit un autre réfugié.129

Les réfugiés interrogés considéraient en général que la paix est une condition préalable et fondamentale 
pour leur retour ; pour eux, la paix donne la possibilité de se déplacer librement et d’exercer une activité. 
La sécurité, une fois rétablie, aura pour principal résultat de leur rendre la liberté de mouvement, la 
possibilité de redémarrer leurs activités et de reconstruire leurs vies. Quand il y a la paix, « tu dormes 
bien, les enfants mangent bien et vont à l’école, tu n’entends pas de fusils » a dit une mère de 41 ans, 
avec six enfants.130 La paix, c’est « les Peuls et les Gbaya ensemble », a précisé une jeune femme peule.131 
Si ces conditions ne sont pas réunies, le seul moyen pour les réfugiés de rentrer chez eux est de retourner 
dans une enclave et d’y vivre « comme un prisonnier » dans son propre pays.132 « Maintenant, si tu es 
un musulman à Bangui, tu dois t’installer à PK5 », a dit une femme de Bangui.133

Dynamique actuelle des retours et des interventions extérieures

Les retours spontanés se poursuivent depuis l’élection générale (début 2016), quand une nouvelle 
stabilité dans de nombreuses régions du pays a encouragé certains réfugiés à rentrer chez eux. En juillet 
2017, le HCR a enregistré 30 000 retours sur une population totale de près d’un million de personnes 
déplacées.134 Bien qu’il n’y ait pas de chiffres officiels, des représentants d’organisations nationales et 
internationales, interrogés dans le cadre de cette étude, croient en général que les musulmans et les 
Peuls représentent une minorité de rapatriés. Selon eux, la plupart de ceux qui sont rentrés ne sont 
pas retournés dans leur village d’origine, mais dans un lieu considéré comme suffisamment sûr pour 
qu’ils puissent s’y réinstaller et compter sur les relations familiales pour les soutenir dès le début. Ces 
agents ont également déclaré que l’hostilité permanente à l’égard des musulmans et des Peuls dans leurs 
communautés d’origine rend leurs retours encore plus difficiles. C’est pourquoi la plupart des réfugiés 
musulmans qui ont décidé de rentrer dans le pays ont choisi d’aller dans une enclave préexistante dans 
les régions de l’ouest (principalement à Gamboula, Berberati et Bouar) ou dans le quartier de PK5.

Parmi les plus grands défis que les rapatriés auront probablement à affronter, il y a tout ce qui concerne 
les documents civils (papiers d’identité : naissance, mariage, et certificats de décès) et l’occupation des 
maisons. La question des registres d’état-civil concernait déjà la plupart des Centrafricains, qui sont 
d’autant plus vulnérables du fait de leurs déplacements. Ces registres, s’ils existaient, ont probablement 
été détruits pendant le coup d’État de 2013. Même lorsque l’administration est restée en place, les coûts, 
les courts délais et la corruption demeurent des obstacles permanents pour l’obtention de documents 
civils.135 Un décret présidentiel émis pendant la période de transition exigeait la délivrance gratuite d’actes 
de naissance pour tous les enfants nés entre décembre 2012 et décembre 2014, mais il n’a jamais été 
appliqué (soi-disant par manque de financement). Des organisations comme Avocats Sans Frontières 
donnent des conseils et un soutien juridique dans ce domaine, mais les registres devront être reconstitués 
pratiquement à partir de zéro.
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Les logements et les terres occupés sont un énorme problème pour les rapatriés. Certaines personnes 
interrogées ont indiqué que le propriétaire initial est souvent obligé de verser un certain montant pour 
indemniser l’occupant illégal afin de récupérer sa maison. Le Conseil Norvégien pour les Réfugiés (NRC, 
en anglais) s’efforce de résoudre ce problème grâce à des conseils et des campagnes de sensibilisation dans 
le cadre d’un programme plus vaste nommé ICLA (Information Counselling and Legal Assistance, en 
anglais). Pour répondre à ce programme, le gouvernement a approuvé par décret le lancement d’une base 
nationale de données sur les maisons détruites et occupées. Le NRC préconise également de modifier 
la loi foncière nationale et d’en décentraliser les services dans le pays.136 Enfin, avec son programme 
« Logements, Terres, Biens », le NRC travaille directement avec la communauté pour préparer un plan 
d’action portant sur les maisons, les terres et les biens, promouvoir la médiation et apporter la formation 
et les outils nécessaires à la mise en œuvre du programme.

Pendant cette étude, une stratégie nationale pour des solutions durables en matière de retour était en cours 
d’élaboration à Bangui.137 Dans le cadre d’un processus codirigé par le Programme des Nations Unies 
pour le Développement et le Haut-Commissariat de 
l’ONU pour les réfugiés, une enquête a été menée 
pendant l’été 2017 auprès des rapatriés et des personnes 
déplacées à l’intérieur du pays dans six préfectures — 
Bambari, Bangui, Berberati, Bouar, Kaga Bandoro et 
Obo ; elle avait pour but de déterminer autant que 
possible les différents besoins de réintégration dans le 
pays. Sur la base des résultats obtenus, un projet de 
stratégie nationale a été diffusé, avec des propositions 
dans cinq domaines prioritaires pour parvenir à des 
solutions durables, à savoir : 1) sécurité et restauration 
de l’autorité de l’État, 2) protection, 3) services sociaux de base, 4) moyens de subsistance et redressement 
économique, et 5) consolidation de la paix, réconciliation et cohésion sociale.

Bien que ces résultats soient en ligne avec les conclusions de la présente étude, ce projet de stratégie 
nationale n’est pas satisfaisant dans sa forme actuelle, parce qu’il n’identifie pas les communautés 
musulmanes comme une catégorie à part de rapatriés ; de plus, il n’y a pas de prise en compte spéciale 
pour le rapatriement d’autres groupes minoritaires, comme les Peuls. Dans l’ensemble, comme pour 
d’autres interventions internationales, le projet présente le rapatriement comme un simple retour, en 
mettant l’accent sur l’assistance apportée aux rapatriés et en atténuant les problèmes éventuels ; toutefois, 
le rapatriement a aussi une dimension politique importante qui implique la responsabilité de l’État pour 
éliminer les obstacles à la réintégration et créer les conditions d’un retour durable grâce à des mesures 
comme les réparations.138

La question des registres d’état-civil concer-
nait déjà la plupart des Centrafricains, qui 
sont d’autant plus vulnérables du fait de 
leurs déplacements. Ces registres, s’ils 
existaient, ont probablement été détruits 
pendant le coup d’État de 2013. 
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« On mangeait ensemble, mais un bon matin ils se réveillent et ils me disent que je suis étranger, que je 
dois quitter. Est-ce que vous comprenez ? » — Homme de 33 ans, de Bangui139

Lorsqu’on leur a demandé s’il leur était possible de vivre à nouveau avec des membres de leur 
communauté en RCA, les réfugiés semblaient d’abord très sceptiques. Même si le pays est touché 
par le conflit depuis des décennies, personne ne s’attendait à ce niveau de violence atroce qui a 

submergé la RCA en 2013. Les gens n’imaginaient pas qu’ils seraient agressés non seulement par des 
membres de groupes armés, mais aussi par leurs propres voisins. La dimension intercommunautaire 
du conflit a laissé des blessures durables qui mettront beaucoup de temps à guérir. « Combien de fois 
y a-t-il eu le dialogue pour la réconciliation ? » se demandait une veuve de 51 ans.140 La plupart des 
personnes interrogées pensaient que si la réconciliation n’avait pas fonctionné auparavant, les chances 
de succès après la dernière crise étaient encore plus minces.

Après avoir analysé dans la section précédente les intentions et les inquiétudes des réfugiés à propos de leur 
retour, on va lire dans ce qui suit leurs points de vue sur la réconciliation. Il faut souligner que tous les 
réfugiés ont insisté sur le besoin d’un message fort sur l’intégration donné par les dirigeants, du sommet 
jusqu’à la base. Obtenir que les plus hauts représentants de l’État reconnaissent que tous les musulmans 
sont centrafricains, et que toutes les personnes vivant en RCA ont les mêmes droits — indépendamment 
de leur appartenance ethnique ou religieuse : c’était cela le premier pas vers la réconciliation pour la 
plupart des réfugiés interrogés. Ils pensent aussi que ces messages doivent être accompagnés d’actions 
concrètes pour restaurer l’autorité de l’État dans le respect du principe d’intégration, et de gestes 
symboliques qui démontreraient une véritable volonté de paix de la part des autorités nationales. Les 
réfugiés interrogés dans le cadre de cette étude ont parlé du pardon et de leurs efforts pour trouver 
un équilibre entre les codes ethniques et religieux et leurs sentiments personnels. Pour finir, on verra 
quelles sont les limites aux initiatives permanentes de réconciliation dans la communauté, et quels sont 
les autres obstacles aux interventions extérieures.

Message des dirigeants sur l’intégration 

Parmi les réfugiés centrafricains interrogés dans le cadre de cette étude, il y avait un large consensus pour 
dire qu’aucune réconciliation ne serait possible sans que les plus hauts représentants de l’État n’envoient 
des messages forts. « Il faut une décision du gouvernement pour vivre ensemble. Il faut que le Président 
dit que tout le monde doit reconstruire le pays ensemble, et que les frères qui sont à l’étrangère puissent 
revenir. », a dit un homme de 64 ans, de Bouzoum.141 « La réconciliation, ce sera comme un ordre pour 
nous », a dit une femme de Bangui.142 Cette insistance pour un projet de réconciliation du haut en bas est 
frappante si on considère les stratégies communautaires, du bas en haut, que beaucoup d’organisations 

VII. Le regard des personnes déplacées sur 
la réconciliation
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internationales ont encouragées pour aider les communautés à vivre ensemble. Ces programmes sont 
pertinents mais insuffisants pour reconstruire les liens sociaux s’il n’y a pas de message clair et puissant 
de la part des dirigeants politiques centrafricains.

Des réfugiés ont dit qu’un processus de réconciliation ne pourrait commencer que si les dirigeants du 
pays envoient des messages percutants pour encourager la population à changer de mentalité à l’égard 
des musulmans. Ces messages, comme certains l’ont suggéré, devraient cibler d’abord les préjugés 
anciens contre les musulmans centrafricains : « Si on n’enlève pas de la tête des gens qu’il n’y a pas des 
musulmans centrafricains, je ne vois pas la paix venir ».143 
D’autres réfugiés ont exigé que leur statut soit reconnu 
officiellement : « Ils doivent accepter nos droits en tant 
que musulmanes centrafricains », a déclaré un homme de 
50 ans, de Bangui.144

Les réfugiés interrogés pensent que si les dirigeants du pays 
reconnaissent que les musulmans sont des Centrafricains 
avec les mêmes droits que les autres citoyens, les mentalités 
pourraient commencer à changer. « Si les autorités changent 
leur langage, les gens suivent : c’est les dirigeants qui 
doivent parler et les média leur faire écho », a déclaré un jeune homme de Bangui.145 Mais ces mêmes 
réfugiés reconnaissent que les autorités actuelles de RCA n’ont fait aucun effort dans ce sens, et les mots 
de haine qu’ils entendent en RCA ne sont pas punis. Comme l’a raconté une veuve de 50 ans : « Les 
gens à Carnot disent : ’On a nettoyé tout notre sol, on n’a plus besoin de saleté chez nous‘ ».146

À propos de l’absence de l’État depuis longtemps dans les régions éloignées de RCA, certains réfugiés 
ont déclaré que le gouvernement ne devait pas limiter ces messages et actions positives à la capitale, mais 
devait plutôt « aller en province et sensibiliser avec les autorités sur place ».147 Une femme a proposé 
que l’on puisse aborder la question de la réconciliation dans des lieux clé comme les églises : « Le 
pasteur devrait parler du pardon et laisser les chrétiens s’exprimer, car il faut les écouter aussi; et là, les 
musulmans peuvent aussi venir raconter leur histoire ».148 Une autre femme, soulignant le rôle que les 
représentants de l’État et les dirigeants locaux pourraient jouer pour promouvoir la réconciliation, est 
d’avis que : « Les dirigeants et les chefs de village doivent dire: ‘On est nés ensemble avec les frères qui 
sont parti au Tchad, qu’est-ce qu’on va faire pour eux ?’ Si les gens nous apportent un peu de manioc, 
un peu de terre, ça va nous aider ».149 Pour certains réfugiés, si les dirigeants ont un message clair sur le 
vivre ensemble, il n’y aura pas besoin de grands gestes. « L’État est comme un parent : s’il fait ce qu’il 
dit, les gens le respectent », a dit une femme de Bouai.150 

Certains soulignent l’importance économique et politique de ceux qui ont été forcés de partir, et affirment 
qu’il y aurait avantage pour le pays à soutenir l’intégration et, par conséquent, la réconciliation. Comme 
l’a dit un homme de 68 ans : « Regardez le pays, ce qu’il était avant et ce qu’il est maintenant ».151 « Est-ce 
que le gouvernement centrafricain se rend compte de tout ce qu’on a perdu ? »152 a demandé un homme 
de 55 ans, de Boda. Depuis le début du conflit, le pays est tombé au dernier rang mondial dans l’Indice 
de Développement Humain du PNUD.153 Du fait des déplacements, le pays a perdu ses commerçants 
qui pouvaient relier ce pays enclavé à ses voisins, et il a perdu les compétences et les ressources des 
nombreux spécialistes des mines et des éleveurs de bétail. Selon les réfugiés, si les dirigeants politiques 
reconnaissent la valeur de ceux qui sont partis, cela pourrait être un atout pour leur rendre leur dignité. 
En même temps, ils se plaignent de n’avoir pas été associés à la préparation du Forum de Bangui154 et 

Les réfugiés interrogés pensent que si les 
dirigeants du pays reconnaissent que les 
musulmans sont des Centrafricains, avec 
les mêmes droits que les autres citoyens, 
les mentalités pourraient commencer à 
changer.
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que, plus d’un an après les élections, « aucun membre du gouvernement ne soit jamais venu ici ».155 Ils 
demandent que leurs voix soient entendues.

Autorité de l’État et actions symboliques

Les réfugiés interrogés estiment que des messages forts 
et sincères sur l’intégration devraient être accompagnés 
d’actions concrètes et de gestes symboliques pour restaurer 
l’autorité de l’État centrafricain dans tout le pays. De 
nombreux réfugiés citent la présence des forces de sécurité 
nationale et de l’administration publique dans tout le pays 
comme condition d’une coexistence pacifique. Là où les 
services de l’état, comme la sécurité et la justice, ont été 
affaiblis pendant des décennies, puis confisqués par des 
groupes armés, les gens veulent de toute urgence la présence 
d’une autorité d’état reconnue et légitime. Toutefois, ce 
n’est pas n’importe quel État qu’on peut restaurer pour obtenir la confiance des citoyens. Dans ce sens, 
certains réfugiés ont vu favorablement la possibilité de créer des quotas pour inclure les minorités au 
sein des forces de sécurité et de l’administration de l’État ; mais les opinions divergent sur la façon de 
répartir ces quotas. Un réfugié a suggéré de mélanger les chrétiens et les musulmans,156 tandis qu’un 
autre a proposé que « tous les groupes ethniques devraient être représentés ».157 

De nombreux réfugiés ont parlé du programme de désarmement, de démobilisation, et de réintégration 
(DDR) comme étant une étape fondamentale vers la réconciliation. Ils croyaient aussi que non seulement 
les combattants des deux camps (Séléka et Anti-Balaka) devraient être désarmés, mais que les armes 
devraient également être retirées aux civils, « maison par maison ».158 Le très grand nombre de gens avec 
des armes dans le pays est perçu comme un obstacle à la sécurité et, par extension, à toute forme de 
cohésion sociale. En même temps, les réfugiés jugent que le gouvernement centrafricain doit veiller à la 
mise en œuvre des accords de paix qui ont été signés. Si ce n’est pas le cas, « la communauté internationale 
pourrait conditionner ses financements », a déclaré un homme de 38 ans, de Bangui.159

Enfin, certains réfugiés ont proposé de créer des plateformes regroupant les autorités locales, les 
représentants de la société civile et les chefs religieux pour faciliter la cohésion sociale et réconcilier 
les communautés. Mais nombreux sont ceux qui ont déclaré qu’ils n’avaient jamais entendu parler 
d’initiatives comme les Comités de Paix et de Réconciliation, mis en place après le Forum de Bangui, 
qui fonctionnent depuis deux ans. Ceux qui en avaient entendu parler n’ont pas pu expliquer pourquoi 
les comités n’ont pas réussi à vaincre les tensions qui perturbent leurs propres communautés.

À propos de gestes symboliques, les réfugiés ont proposé plusieurs mesures que les autorités nationales 
et locales pourraient prendre pour renforcer leur décision de travailler en faveur de la réconciliation. 
L’une des personnes interrogées a suggéré « un jour de deuil pour les musulmans »,160 un autre a proposé 
que « les représentants locaux viennent à la frontière pour leur demander de rentrer ».161 Comme une 
femme de Bangui l’a dit finement : « Les gens qui sont restés pourraient faire un comité pour reconstruire 
le quartier ou reconstruire les mosquées, et ensuite venir ici pour nous demander de retourner. Le 
gouvernement doit les aider à le faire, doit leur donner les moyens. Il faut montrer l’importance des 
gens qui sont sortis à l’extérieur pour le développement du pays ».162 Selon ces réfugiés, ces mesures 
pourraient aider à renforcer les messages des dirigeants et leur donner un sens concret.

Lorsque les services essentiels de l’État 
comme la sécurité et la justice ont été 
très affaiblis pendant des décennies, puis 
confisqués par des groupes armés, les habi-
tants veulent de toute urgence la présence 
d’une autorité d’État reconnue et légitime.
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La notion de pardon

Alors que les réfugiés sont en général d’accord sur les pistes possibles de réconciliation, les débats sur la 
notion de pardon sont moins cohérents et moins concordants. Les processus de justice transitionnelle 
ne doivent pas être compris ou destinés à exiger ou attendre un pardon de la part des victimes ; mais 
le mot « pardon » a souvent été lancé par les personnes interrogées quand on leur a demandé leurs 
sentiments sur les responsables de la crise et les auteurs de crimes. Au début, les réfugiés ont souvent 
expliqué que l’islam ne leur donne pas d’autre choix que de pardonner à ceux qui ont commis des 
fautes, comme « Les dents et la langue parfois se blessent », comme l’a dit un réfugié.163 Puis, à mesure 
que la conversation progressait, les réfugiés ont commencé à réfléchir sur le concept même : « Si tu as 
des blessures au cœur, ça ne peut pas finir : est-ce que le pardon est sincère ? ».164 « Moi, je n’ai rien fait. 
Si quelqu’un vient me demander pardon, je peux pardonner. Mais moi je ne peux pas aller demander 
pardon », a dit une femme.165 Dans de nombreux cas, ils ont du mal à dominer leur rancune à l’égard de 
ceux qui s’en sont pris à eux, comme l’ont dit plusieurs personnes : « Si tu rentres et ils vont te montrer 
celui qui a détruit tes biens, quand tu le vois, tu sens la colère pour le mal qu’il t’a fait » a dit une jeune 
femme de Berberati.166 « Les gens disent qu’ils oublieront tout s’il y a une amnistie, mais ce n’est pas 
vrai » a dit une femme de 35 ans, de Paoua.167. « Moi, je suis très jeune, mais les gens qui ont tout perdu, 
la majorité ne va pas pouvoir pardonner », a dit un homme de 24 ans, de Bangui.168

Ceux qui ont soulevé la question du pardon avaient des opinions différentes à propos de qui devait 
demander pardon. Beaucoup croient que les coupables ne reconnaîtront pas qu’ils ont enfreint la loi, 
et donc qu’ils ne demanderont pas aux victimes de leur pardonner. « Je ne peux pas imaginer que les 
gens avouent d’avoir tué quelqu’un » a dit un homme.169 « Quelqu’un qui a commis un crime ne va pas 
l’avouer devant tout le monde » a dit une autre personne.170 Dans un entretien, une veuve de 35 ans a 
lié pardon et réparation : « Je peux pardonner si la justice fait son travail : celui qui a pris mes biens, il 
doit me rembourser tout; celui qui a cassé ma maison, il doit la reconstruire ».171 Enfin, une veuve de 
50 ans a déclaré : « C’est l’état qui devrait demander pardon ».172 

La plupart des réfugiés interrogés ont clairement déclaré qu’ils ne pourraient pas pardonner aux auteurs 
de crimes contre les personnes, ni aux responsables de la crise, y compris les anciens présidents et 
dirigeants de groupes armés, qu’on pense coupables de manipuler des civils à leurs propres fins. Pour 
les autres crimes, les réponses varient selon l’expérience personnelle de chacun. Par exemple, une femme 
de 45 ans, de Bangui a dit :

« Il y a des gens à qui je ne peux pas pardonner. Par exemple mon voisin était un FACA [l’armée nationale 
de la RCA] qui battait sa mère. Comme j’aidais souvent cette pauvre femme, il m’a même amenée au 
tribunal à cause de mes interventions. Quand les Anti-Balaka ont pris Bangui, il m’a dit qu’il viendrait 
me chercher et me tuer. Je me suis enfuie avant, mais il a détruit ma maison. Comment pourrais-je lui 
pardonner ? J’aurais pu le dénoncer aux Séléka, mais je ne l’ai pas fait ».173 

Interventions extérieures en faveur de la réconciliation

Depuis la fin de l’année 2013, la RCA a connu un afflux sans précédent d’ONG, qui accompagnaient 
la montée en puissance des agences de l’ONU déjà présentes sur le terrain. Depuis septembre 2014, le 
pays a compté sur le déploiement d’une mission intégrée de maintien de la paix, la MINUSCA. Toutes 
ces organisations se sont efforcées de soutenir les communautés centrafricaines pour promouvoir la 
réconciliation et la cohésion pacifique ; toutefois, localement il y a eu des épisodes de violence brutale 
qui ont souvent fait échouer ces projets. Les communautés locales, en général, ne se sont pas appropriées 
de ces initiatives.
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Au cours des dernières années, il y a eu de nombreux programmes communautaires pour la réconciliation 
et la cohésion sociale dans le pays. Des ONG, des agences de l’ONU, et la section des Affaires Civiles 
de la MINUSCA ont travaillé à l’élaboration de projets pour aider à rassembler des communautés 
divisées par le conflit, et à développer des comités locaux de médiation pour intervenir en cas de reprise 
du conflit. Il est impossible de donner le détail de toutes ces interventions, mais il faut souligner que 
certaines d’entre elles ont permis des résultats remarquables pour que les Centrafricains vivent à nouveau 
ensemble. Les membres des organisations internationales qui ont été interrogés ont expliqué les deux 

défis principaux de ces programmes : 
l’absence d’une stratégie nationale 
claire visant à protéger les minorités 
et promouvoir l’intégration ; et 
les profondes altérations dans les 
relations sociales traditionnelles au 
sein de la communauté. « Il nous 
faut fonctionner avec les mécanismes 
de travail communautaires, mais les 
pouvoirs locaux sont inexistants », 
a déclaré l’une des personnes 
interrogées.174 Les humanitaires 
pensent aussi qu’il faut écouter 
davantage les déplacés pour améliorer 
leurs interventions : « Personne ne 
leur demande pourquoi ils se sont 
enfuis », a déclaré le répondant d’une 
agence de l’ONU.175

Certains humanitaires ont aussi souligné que, pour réussir, il faut trois éléments : la sécurité, un leadership 
local fort, et des investissements importants pour améliorer les conditions de vie de la population. 
« Bénéficier des dividendes de la paix », c’est la priorité des nombreux programmes de réconciliation 
en RCA. La recherche de solutions rapides avec des résultats immédiats pour la population apparaît 
comme la stratégie principale des projets pilotes que les ONG et les agences de l’ONU mettent en 
œuvre dans le pays. Une personne a souligné le défi de concevoir et mettre en œuvre des programmes 
qui lient étroitement les phases d’aide humanitaire et de redressement ; s’il n’en est pas ainsi, on entre 
dans un cercle vicieux de besoins à moyen terme et aigus, puisque les régions stabilisées redeviennent 
instables en cas d’investissements insuffisants.

Enfin, des agents ont fait état du nombre croissant d’attaques contre le personnel humanitaire. D’après 
eux, il se peut que les ONG soient ciblées parce que leurs programmes viennent en aide aux minorités, 
comme les musulmans et les Peuls. Des membres d’organisations humanitaires ont raconté des épisodes 
au cours desquels des groupes armés ont empêché ces minorités d’avoir accès à l’aide humanitaire. 
Dans certains cas, les même personnels d’ONG — nationales et internationales — ont été directement 
pris pour cibles, parce que les agresseurs pensent qu’ils soutiennent les minorités (en particulier les 
musulmans) et, par extension, l’une des parties en conflit (à savoir, les Séléka). Au moment où l’espace 
humanitaire se réduit, comme le ressentent les organisations humanitaires en RCA, c’est une tendance 
extrêmement inquiétante.

Des femmes réfugiées Mbororo préparent des terres communautaires pour la prochaine 
saison de plantation à Gbiti. Octobre 2009. (UNHCR / F. Noy)
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« Ce qui s’est passé dans notre pays, c’est comme une épidémie : si tu as un problème avec quelqu’un, tu 
peux aller au tribunal et régler ça, mais moi, je ne sais même pas avec qui j’ai un problème ». — Homme 
de 63 ans, de Gadzi176

Il est difficile de rencontrer un Centrafricain qui ne soit pas d’une façon ou d’une autre victime du 
conflit, mais il est encore plus difficile d’identifier les coupables. Des crimes ont été commis par des 
dirigeants et des membres de groupes armés, par les autorités nationales et locales, par ses propres 

voisins. De plus, le conflit a souvent été utilisé comme prétexte pour violer la loi : en même temps que des 
violations graves des droits de l’homme et du droit humanitaire, beaucoup de crimes de droit commun 
ont été commis par des individus qui ont profité du désordre après le coup d’État de 2013. « Si on met 
ensemble tous ceux qui ont détruit, on prend toute la population de la RCA », a déclaré un homme.177

Pour les réfugiés centrafricains, les entretiens menés dans le cadre de cette étude ont probablement été la 
première occasion qu’ils ont eue de réfléchir en détail à ce que pourrait être la justice pour les violations 
qu’ils ont subies ; ceci peut expliquer leur difficulté pour définir ce que le mot « justice » signifie pour 
eux, et pour décider de qui doit être jugé et puni, et pour quels crimes. Malgré la complexité de la tâche, 
les réfugiés interrogés étaient heureux d’avoir l’occasion de s’exprimer, et surtout de partager le profond 
sentiment d’injustice qu’ils ressentaient pour toutes les pertes humaines et matérielles qu’ils avaient 
subies. Beaucoup de gens étaient d’accord pour dire que c’est la justice qui est la seule façon d’obtenir 
la paix, même si les opinions étaient très diverses sur ce qu’on entend par justice.

La justice est un problème ancien en RCA. Même avant la crise actuelle, la corruption généralisée 
des magistrats du pays a incité les Centrafricains à trouver des solutions de rechange pour régler les 
conflits. La profonde méfiance à l’égard de la justice a finalement appelé à une solution internationale 
pour les crimes perpétrés pendant le conflit. Malgré des opinions très diverses sur qui devait être jugé 
et comment, il y a eu un accord commun pour dire qu’il fallait une entité juridique extérieure pour 
enquêter sur les responsables de la crise. De nombreuses personnes interrogées avaient aussi soutenu le 
rôle résiduel mais important des autorités traditionnelles : quand la sécurité sera rétablie, les chefs locaux 
seront autorisés à jouer un rôle déterminant pour tous les problèmes concernant la propriété des biens 
et les droits fonciers. L’indemnisation des pertes matérielles a souvent été considérée aussi comme une 
condition préalable au retour. Enfin, les initiatives internationales concernant la justice ont été assez 
limitées pour l’instant, principalement en appui de la Cour Pénale Spéciale.

VIII. Le regard des personnes déplacées sur la 
justice
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Méfiance à l’égard de la justice nationale

Les Centrafricains n’ont peut-être jamais connu une justice nationale qui fonctionne normalement. 
Même avant la crise, en l’absence d’un État qui fonctionne et à cause de la méfiance générale du public, 
les communautés ont dû faire preuve d’ingéniosité pour résoudre les différends par d’autres moyens. La 
plupart des litiges ont été réglés par des accords à l’amiable, en présence du chef local traditionnel. Bien 
qu’ils ne soient pas exécutoires, ces accords ont l’avantage d’être approuvés par les parties en litige.178 
Pour les Centrafricains : « Si vous allez au tribunal 
pour résoudre un problème, même s’il est réglé 
par le juge, ça reste dans la tête des gens »,179 donc 
ces derniers ne l’oublieront pas ou n’auront pas le 
sentiment qu’il est réglé.

Dans un pays où il y a peu de chances de 
gagner un procès, à moins que la victime puisse 
identifier l’auteur présumé du délit, et où la 
justice est incapable de mener des enquêtes 
sérieuses et impartiales, certains réfugiés se sentent 
complètement désarmés pour demander justice. 
Pour reprendre leurs mots : « On ne peut pas obtenir justice pour tout après la guerre. On n’arrivera pas à 
savoir qui a volé notre bétail ou détruit la maison ».180 Certains vont même plus loin, et soutiennent que 
les tentatives des victimes pour traduire en justice les auteurs d’actes criminels pourraient se retourner 
contre eux : « Même s’il y a la justice, ça ne va rien changer. Les gens vont penser que tu les as envoyés 
au parquet et ils vont t’en vouloir ».181 D’après une femme de 47 ans, de Paoua, « Si on traduit les gens 
à la justice, ils vont se venger plus tard ».182 Même si « l’impunité a causé beaucoup de dégâts », comme 
l’a dit l’un d’entre eux,183 l’absence de protection pour les victimes, et en général pour tout citoyen qui 
décide de faire valoir ses droits, rend certains réfugiés méfiants à l’égard de la justice, quelle qu’elle soit.

En matière de justice, il y a un refrain : « Tu ne peux pas commencer avec le tribunal ».184 Traditionnellement, 
les contestants consultent d’abord le chef local, qui les envoie à la police seulement s’ils ne sont pas 
d’accord avec sa décision, ou si le litige est hors de sa juridiction (notamment en cas de crimes contre 
les personnes). Le magistrat n’intervient que si la question n’est pas réglée au niveau de la police ou 
de la gendarmerie. Toutefois, compte tenu de la très faible présence de juges et de procureurs dans les 
régions éloignées, il est très peu probable qu’un litige aboutisse devant les tribunaux. Les tribunaux et 
les prisons, quand ils fonctionnent, sont surtout un moyen de dissuasion, pour que les gens aient peur 
de commettre des crimes et de servir d’exemples, a expliqué une femme.185

D’ailleurs la population ne fait pas confiance aux juges nationaux quand ils sont en poste. Un procès 
est gagné par celui des contestataires qui paie mieux le juge ou qui s’entend mieux avec lui. La plupart 
des réfugiés interrogés pour cette étude sont d’accord pour dire, comme l’a déclaré un homme :186 « On 
ne peut pas prendre un Centrafricain pour juger un Centrafricain ». Cette profonde méfiance à l’égard 
de la justice de l’État a encore grandi à propos des crimes commis pendant le conflit. « Il nous faut des 
juges qui ne connaissent ni nos mères, ni nos pères »,187 selon un autre homme. « On ne peut pas faire 
confiance à ceux qui ont provoqué cette guerre et ensuite amené leur famille et enfants à l’étranger », a 
assuré une femme de Bangui.188 

Dans un pays où il y a peu de chances de 
gagner un procès, à moins que la victime 
puisse identifier l’auteur présumé du délit, 
et où la justice est incapable de mener des 
enquêtes sérieuses et impartiales, cer-
tains réfugiés se sentent complètement 
désarmés pour demander justice.
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Appels à des solutions internationales

Étant donné leur méfiance générale à l’égard de la justice nationale, la plupart des personnes interrogées 
ont suggéré qu’il faudrait une sorte d’entité internationale pour garantir la justice après le conflit. Mais 
les opinions sur ce sujet étaient très variées ; certains ont parlé de créer un tribunal international, d’autres 
ont proposé que ce soient des ONG ou des agences de l’ONU qui garantissent la justice, et une personne 
a cité les Européens (en se référant principalement aux Français).189 Peu de personnes interrogées étaient 
au courant de la création de la Cour Pénale Spéciale en République Centrafricaine (CPS), un tribunal 
mixte, composé de juges et de procureurs centrafricains et internationaux. Un homme a commenté : 
« Je suis pessimiste à propos de la CPS. Le président est étranger, mais les autres juges ont été nommés 
par le pouvoir ».190 Pour de nombreuses personnes, seul un tribunal composé exclusivement d’étrangers 
pourrait assurer l’impartialité et garantir un procès libre et équitable. Selon les mots d’un réfugié de 
68 ans : « Un tribunal national cachera la moitié des dossiers. Le tribunal international devrait faire 
en RCA ce qu’il a fait en Sierra Leone ».191 Sur ce sujet, une femme a aussi proposé : « Il faut envoyer 

des juges étrangers dans tout le pays. Le Gouvernement 
voit seulement la capitale, mais c’est la province qui fait 
la RCA ».192 

Tous étaient d’accord pour dire que les responsables 
de la crise devraient être punis. « Ceux qui financent le 
conflit, fournissent des armes et vivent à l’étranger, il faut 
enquêter sur eux, les arrêter et les juger », selon un homme 
de Carnot.193 Un certain nombre de personnes interrogées 
trouvaient scandaleux de voir ces individus toujours actifs 
sur les réseaux sociaux.194 Alors que certains pensaient qu’il 
fallait juger les anciens présidents et chefs de guerre dans 
le pays,195 d’autres personnes estimaient que les juger à 

l’étranger aurait un effet plus dissuasif.196 En revanche, les avis étaient très divers sur le fait de poursuivre 
en justice les petits délinquants — en général des habitants qui ont profité du chaos engendré par le 
conflit pour voler des biens et piller des propriétés. Un homme pensait que « les civils ont été manipulés 
et ne peuvent pas être jugés »,197 alors que d’autres réfugiés ont fait valoir que « les petits criminels, on 
les néglige toujours mais c’est eux qui continuent avec les troubles. Si on les attrape, les autres auront 
peur ».198

Après environ cinq années d’un conflit qui a entraîné la mort de milliers de personnes, déplacé plus d’un 
million de personnes et ravagé le pays, la rancune des réfugiés à l’égard des responsables de la crise est 
si profonde qu’une amnistie à la suite d’un dialogue politique, quelle que soit sa forme, est sans intérêt 
pour eux. L’une des rares personnes interrogées qui a parlé de cette éventualité, un riche commerçant 
de Baoro, a affirmé ce qui suit :

« Il nous faut une amnistie générale pour les grands dirigeants. Ce sont eux qui ont tout déclenché et ils 
sont les seuls à pouvoir y mettre fin. Si nous parlons d’arrestations, ils ne reviendront jamais dans le pays. 
Comment faire la paix si votre ennemi est loin ? La CPS devrait rassembler les plaintes et attendre ensuite 
la décision du gouvernement, qui leur demandera : « Le peuple vous a donné l’amnistie, qu’allez-vous 
donner au peuple ? »199

Les réfugiés interrogés semblent con-
vaincus que si les groupes armés sont 
neutralisés, la sécurité rétablie et une cer-
taine autorité de l’État restaurée, les chefs 
locaux peuvent jouer un rôle clé en matière 
de justice, en particulier pour les droits 
fonciers et les droits de propriété.
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Rôle résiduel de la justice traditionnelle

En accord avec le rôle que la justice traditionnelle a eu et a encore en RCA comme mécanisme pour 
régler des conflits, de nombreuses personnes interrogées ont dit que les chefs locaux pouvaient être une 
ressource précieuse. Un jeune de Bangui a dit : « Les chefferies devraient être rétablies. La justice devrait 
commencer par eux, au niveau de la communauté ».200 En général, les réfugiés interrogés semblent 
convaincus que si les groupes armés sont neutralisés, la sécurité rétablie et une certaine autorité de l’État 
restaurée, les chefs locaux peuvent jouer un rôle clé en matière de justice, en particulier pour les droits 
fonciers et les droits de propriété. « Si la paix arrive, les problèmes liés aux biens et aux maisons peuvent 
être réglés entre nous », a déclaré un homme de 45 ans, vivant à Danamadja.201

Les personnes interrogées pensaient également que l’autorité et les décisions du chef traditionnel seraient 
respectées en cas de vol ou d’occupation illégale liés au conflit, parce que « le chef de quartier sait à 
qui appartiennent les terres et les biens. S’ils sont occupés, 
il devra faire pression pour qu’ils soient rendus, ou pour 
que le propriétaire soit remboursé ».202 Un réfugié plus âgé 
de Bouar était tout à fait sûr qu’il allait récupérer tous ses 
biens : « J’ai un papier écrit et signé par le chef de quartier 
avec une liste de tous mes biens. Je vais l’amener quand je 
retourne ».203 Une femme a donné un exemple très clair 
du type de litiges qui devront être réglés à la fin du conflit, 
et de leur importance pour ceux qui retournent en RCA :

« J’ai acheté une machine à coudre pour 120 000 francs CFA. Quand nous sommes partis, je l’ai donnée 
à ma voisine pour qu’elle la garde. Quand on m’a dit qu’elle avait quitté le village pour aller à Bangui et 
qu’elle avait emporté la machine avec elle, je l’ai appelée pour lui proposer soit de me rendre la machine, 
soit de me la payer à sa valeur. Mais elle a disparu et a changé son numéro de téléphone portable. Si je la 
revois un jour, je ferai un effort pour la saluer et lui poser des questions sur ma machine. Si elle ne répond 
pas, je dois l’amener à la justice, parce que nous ne pouvons plus nous entendre. D’abord, je m’approche du 
chef de village. Si ça le dépasse, il peut nous envoyer à la Police ou à la Gendarmerie, ensuite à la justice ».204

Certaines personnes interrogées sont allées plus loin sur les compétences possibles des chefs locaux après 
le conflit. Au-delà de leur autorité traditionnelle, qui couvre normalement les questions relatives aux biens 
et à la propriété des terres, il a été proposé qu’ils assument le rôle de garant pour les petits délinquants, 
comme les voleurs ou autres agresseurs non violents. Selon les mots d’une jeune femme : « Si l’État est en 
place et les responsables sont punis, les petits criminels vont avoir de la pression. On va laisser leurs cas 
dans les mains du chef du village qui va décider quoi faire. S’ils commentent la même erreur, ils doivent 
être punis, même si ce sont les fils du chef ».205 En fait, ce qui a été proposé, c’est une sorte d’amnistie 
sous conditions : ceux qui ont commis des délits mineurs seraient pardonnés, à moins d’enfreindre de 
nouveau la loi ; dans ce cas, la compétence serait transférée directement du chef traditionnel au juge 
d’État, qui les jugerait et éventuellement les condamnerait pour les crimes présumés.206

L’importance des réparations

Bien que les réfugiés interrogés dans le cadre de cette étude n’aient pas utilisé le mot réparation, ils 
ont longuement parlé de la possibilité de compensation financière pour leurs pertes matérielles. En 
ce sens, une compensation financière serait une condition préalable au retour, car ils ont tous dit que 
sans incitation matérielle, ils auraient des difficultés. Bien qu’ils n’aient fait aucun lien entre cette 

En général, les gens ne se souciaient pas 
du mode de calcul ni du montant indivi-
duel qui leur serait versé. La seule question 
sur laquelle ils étaient en général d’accord, 
c’était le besoin d’un soutien pour les aider 
à reconstruire leur vie.
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compensation financière et la vérification de la vérité ou toute autre enquête ou verdict rendu par la 
justice, ils croient qu’ils ont droit à recevoir un soutien pour recommencer.

La grande majorité d’entre eux estime que des compensations ou des soutiens financiers doivent venir de 
la communauté internationale, étant donné qu’elle est la seule à pouvoir assurer les fonds nécessaires et 
garantir une distribution impartiale.207 D’autres pensent que ces mesures et ces compensations doivent 
être la principale responsabilité du gouvernement, soutenu par les ONG; 208 une femme a suggéré que 
ce soit un tribunal international qui le fasse « pour nous donner quelque chose pour démarrer ».209 En 
général, les gens ne se souciaient pas du mode de calcul ni du montant individuel qui leur serait versé. 
Aucun réfugié n’a dit que la valeur des biens perdus ou des pertes humaines subies pendant le conflit 

devrait être prise en compte. La seule 
question sur laquelle ils étaient en 
général d’accord, c’était le besoin d’un 
soutien pour les aider à reconstruire 
leur vie.210 De leur point de vue, ce 
soutien associe une compensation 
pour les pertes subies (réparation 
matérielle) et la mise à disposition 
d’une aide humanitaire.

Les personnes interrogées ont 
montré le même scepticisme pour les 
possibilités de réconciliation que pour 
les réparations. Tous ont convenu que 
les gens restés dans le pays ne feraient 
rien pour les aider à reconstruire 
leur vie, car « ce n’est pas dans 
leur mentalité »211 et les ressources 
limitées ont l’effet de limiter aussi la 
solidarité. De même, « même si les 

internationaux mettent à disposition le matériel, les coupables ne vont pas reconstruire, ils vont avoir 
peur de se faire identifier ».212 Les ONG sont considérées comme les seuls acteurs locaux qui pourraient 
apporter des ressources et aider les personnes déplacées à se réinstaller ;213 mais il faut noter que les 
réfugiés ont beaucoup plus souvent parlé de l’obtention d’une réparation que de la structure qui sera 
chargée de la verser.

Les hommes plus âgés sont, quant à eux, peu disposés à compter sur l’appui du gouvernement ou 
d’organisations internationales. D’expérience, ils semblent avoir appris que les promesses de réparation 
ne sont pas toujours respectées, puisqu’on leur a promis une indemnisation dans le passé, mais qu’on les 
a laissés reconstruire tout seuls. Un homme de 68 ans, de Bangui : « Pendant les mutineries, à l’époque 
du Président Patassé, j’ai perdu 36 millions de francs CFA ( 64 000 $ US ). Un comité avait été créé pour 
financer les réparations, mais cela n’a jamais fonctionné. J’ai tout fait tout seul ».214 Un autre homme 
de 53 ans, de Baoro, a ajouté : « C’est déjà arrivé en 2003, quand les Banyamulenge ont ravagé la ville. 
Ni le gouvernement ni les ONG ne nous ont donné quoi que ce soit après, nous n’avons même pas vu 
de juge. Alors maintenant, quatre ans plus tard, que pourrions-nous demander ? ».215

Des réfugiés de la République Centrafricaine se rassemblent sur un site à Yamba 
Adamoua, à l’est du Cameroun. Janvier 2014. (UNHCR / K. Daimon)
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Interventions extérieures pour la justice

 Des représentants d’organisations internationales ont souligné que, dans un pays avec peu de juges et 
de prisons, le meilleur moyen pour rendre la justice serait de passer par les communautés. Pourtant, 
jusqu’à présent, les interventions externes pour soutenir l’action de la justice contre les violations liées 
aux conflits ont été principalement centrées sur la CPS. Avec le soutien institutionnel fourni par la 
section Justice et Correction de la MINUSCA, l’Association du Barreau Américain (ABA, en anglais) 
gère un programme de documentations sur les violations des droits de l’homme, fournies par des 
« cliniques légales » locales pour aider à préparer les dossiers pour la cour. L’ABA travaille également 
sur la standardisation de ces dossiers, vu le grand nombre d’ONG locales qui rassemblent les plaintes 
des victimes. Parallèlement, l’ABA a lancé un programme pour soutenir le système de justice national 
grâce au mentorat et à la formation en déontologie et redevabilité, en particulier pour les membres 
de l’École Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM). Le Forum de Bangui a également 
recommandé la création d’une Commission Vérité, Justice, Réparation et Réconciliation au sein du 
Ministère des Affaires sociales, mais jusqu’à présent, elle n’est pas opérationnelle. Pour finir, les personnes 
interrogées ont en général souligné que les réfugiés sont bien plus intéressés par une indemnisation que 
par d’autres formes de justice sociale ou symbolique (« Faites ce que vous voulez, mais reconstruisez 
nos maisons », telle est la préoccupation principale des victimes selon l’employé d’une ONG) ;216 cet 
état d’esprit est évidemment lié au mode de vie de l’ensemble de la population de la RCA, c’est-à-dire 
en survie permanente.
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Cette étude présente quelques-unes des intentions et des préoccupations des réfugiés centrafricains 
vivant au Cameroun et au Tchad sur le retour, la réconciliation et la justice ; ils représentent 
une petite partie des Centrafricains, environ un million d’entre eux, actuellement déplacés à 

l’intérieur du pays et dans les pays voisins. Étant donné les divisions importantes causées par le récent 
conflit en RCA, l’objectif de cette étude est d’analyser les expériences de déplacement vécues par certaines 
communautés et les obstacles possibles auxquels elles se heurtent pour pouvoir revenir un jour en RCA 
et se réintégrer. Tous les réfugiés interrogés appartiennent aux communautés musulmanes et peules qui 
ont fui la RCA à cause des persécutions et des violence atroces au plus fort du conflit à la fin de 2013 
et au début de 2014. Le fait de centrer l’étude sur ces deux groupes minoritaires, dont les membres ont 
longtemps été perçus comme des étrangers en RCA bien que citoyens centrafricains, a permis de mieux 
comprendre comment les réfugiés déplacés perçoivent les liens entre l’exclusion qu’ils vivaient avant le 
conflit et les déplacements actuels ; l’étude a aussi permis d’envisager les mesures qui leur permettraient 
de se sentir comme étant des membres égaux de la société tout en faisant partie de la reconstruction du 
pays, si et quand ils décident de rentrer chez eux.

Le point de vue des réfugiés centrafricains sur la réconciliation et la justice est profondément lié aux 
conditions de leur possible retour et à la compréhension de tensions anciennes, non réglées encore, 
qui ont mené à l’horrible flambée de violence en 2013-2014 et aux assassinats — qui se poursuivent 
encore — de centaines de Centrafricains. Pour eux, la « paix » est la condition absolue du retour, définie 
comme étant la liberté de mouvement et de conduire des activités. Elle est donc liée au rétablissement 
de la sécurité dans le pays et à la création de nouvelles opportunités économiques pour ceux qui ont tout 
perdu. Toutefois, un retour prochain semble improbable, compte tenu de l’intensité actuelle du conflit.

Pour les réfugiés centrafricains, il est clair que seuls des messages forts d’intégration venant du plus haut 
niveau de l’État pourront aider à empêcher ceux qui sont restés dans le pays de continuer leurs discours 
de haine. Ces messages doivent s’accompagner d’un rétablissement progressif de l’autorité de l’État sur 
la base d’une large intégration des minorités et des autres groupes vulnérables. Mais ce n’est que dans 
un État centrafricain renouvelé dans son fondement même, sur la base d’un nouveau contrat social 
entre l’État et ses citoyens, que la justice rendue pour les dernières violations pourra avoir un impact 
et améliorer vraiment la vie des citoyens. Ouvrir les administrations publiques, les forces de sécurité et 
l’arène politique aux membres des groupes minoritaires pourra progressivement modifier la perception 
des citoyens à l’égard des autorités nationales et locales, car beaucoup de réfugiés estiment que ces 
institutions représentent seulement les intérêts des groupes ethniques et confessionnels majoritaires. Un 
tel processus n’est possible que si l’État soutient ces efforts de réconciliation par des paroles et des actes.

IX. Conclusion
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Compte tenu de la présence limitée des organismes de l’état dans les provinces éloignées de la RCA, 
il est probable que ce soient les mots, ou les messages, du gouvernement en faveur de l’intégration, 
qui pourront avoir une efficace immédiate. Les personnes interrogées considèrent que ces messages 
sont essentiels pour créer les conditions dans lesquelles les communautés pourront coexister dans la 
paix et ensuite, espérons-le, travailler ensemble pour reconstruire des liens sociaux. Le processus de 
reconstruction sera évidemment impossible sans une volonté politique indispensable et sans le soutien des 
autorités nouvellement élues, en particulier du président et des membres importants du gouvernement. 
Les réfugiés ont exprimé leur frustration devant le peu de progrès réalisés depuis la tenue des élections 
générales il y a deux ans. Ils ont cité l’absence d’une véritable volonté politique nationale de la part des 
leaders pour promouvoir la paix, alors que les massacres se poursuivent dans le sud-est de la RCA, où 
une violence sectaire très semblable à celle de 2013 continue à ravager le pays.

La volonté politique de promouvoir la réconciliation et la paix est une condition préalable non seulement 
pour l’intégration, mais aussi pour clarifier et régler une question ancienne et très voisine : qui est 
vraiment centrafricain et qui ne l’est pas, puisque beaucoup 
de Centrafricains n’ont pas le sentiment que les musulmans 
et les Peuls sont des citoyens centrafricains. Résoudre 
les défis liés à la citoyenneté, à l’absence de documents 
personnels et aux droits de propriété aurait un double effet : 
cela encouragerait le retour des réfugiés et les aiderait à 
reconstruire des liens sociaux avec leurs communautés 
d’origine sur une base légale solide — et soutenue par 
les politiques ; cela apporterait aussi une amélioration 
essentielle dans la vie quotidienne de tous les citoyens 
centrafricains, souvent bloqués par les incertitudes et le 
manque de redevabilité dans l’administration publique. Si 
des déclarations politiques fortes et un cadre juridique clair pouvaient appuyer les groupes minoritaires 
en tant que Centrafricains, il y aurait moins de place pour les rumeurs et les soupçons. Par exemple, 
si on explique à l’école les lois qui régissent la citoyenneté centrafricaine –comme l’a suggéré l’une des 
personnes interrogées — on pourra beaucoup moins manipuler la génération suivante sur la question 
de qui est vraiment centrafricain et qui ne l’est pas.

Être reconnus comme Centrafricains et participer à un nouveau contrat social fondé sur l’intégration 
sont en fin de compte les deux plus importantes demandes exprimées par les réfugiés musulmans et 
peuls interrogés dans le cadre de cette étude. Il est même plus important pour les réfugiés de pouvoir 
exprimer ces demandes à moyen et long terme que de réagir aux crimes commis pendant ce conflit (et 
les conflits précédents). En plus de leur méfiance généralisée à l’égard du système judiciaire national, le 
jugement de ces crimes leur paraît être un objectif à courte vue. Même si certains responsables finissent 
par aller en prison et si des indemnités sont versées aux victimes, il n’y a qu’une solution pour rétablir 
des liens sociaux durables dans les communautés : c’est de s’attaquer aux questions de discrimination 
et d’identité qui sont à l’origine de la crise.

Les réfugiés déclarent que ce changement politique serait la condition préalable, et en même temps la 
conséquence d’un véritable processus de réconciliation et de justice. Pour eux, les principes d’intégration 
devraient favoriser l’élaboration de nouvelles institutions, y compris la sélection des membres des Comités 
de Paix locaux et des juges du CPS. C’est ainsi que la mise en œuvre de ces initiatives de réconciliation 
et de justice pourrait contribuer à renforcer l’intégration au sein des communautés.

Être reconnus comme Centrafricains et par-
ticiper à un nouveau contrat social fondé 
sur l’intégration sont en fin de compte les 
deux plus importantes demandes expri-
mées par les réfugiés musulmans et peuls 
interrogés dans le cadre de cette étude.
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Jusqu’à présent, le gouvernement centrafricain n’a pas dit grand-chose pour lutter contre les discours 
pleins de haine contre les communautés de musulmans et de peules publiés dans les journaux locaux 
et diffusés à la radio. Ces discours, avec les préjugés et la haine qu’ils contiennent, empêchent aussi les 
réfugiés d’envisager leur retour. Le silence du gouvernement est également inquiétant depuis la récente 
mise en garde des Nations Unies contre l’imminence d’un génocide visant la communauté musulmane à 
Bangassou, ville du sud-est du pays contrôlée par des milices d’autodéfense depuis mai 2017. Alors que 
la violence se propage, le gouvernement n’a en général pas réussi à condamner clairement les massacres 
ou à exprimer sa sympathie aux victimes. À ce jour, aucun dirigeant centrafricain n’a pris l’initiative 
de visiter les camps de réfugiés qui ont accueilli un demi-million de compatriotes pendant quatre ans, 
ou de leur faire des excuses publiques pour la responsabilité et le rôle de l’État dans la violence qui a 
provoqué des violations des droits de l’homme, et des déplacement forcés.

En même temps, certaines récentes décisions politiques de Touadera sont préoccupantes. Le principe 
d’intégration ne semble pas guider les nouvelles nominations à des postes de responsabilité dans la 
capitale, comme le montrent le dernier remaniement du gouvernement et la nomination de juges et 
officiers de police judiciaire à la CPS. De même, au niveau local, la récente nomination de nouveaux 
préfets n’a pas été faite dans une démarche ouverte d’intégration. Plutôt, certains anciens militaires de 
l’armée nationale qui appartiennent à des groupes majoritaires ont été promus pour aider à rétablir 
l’autorité de l’État dans les provinces du nord et de l’est, là où les demandes de participation des groupes 
minoritaires sont à juste titre plus importantes.217 La communauté internationale, bien que scandalisée 
par certaines de ces décisions, a jusqu’à présent préféré ne pas exercer de pressions politiques et financières 
importantes sur le gouvernement dans l’intérêt de la stabilité politique.
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Recommandations 

Sur la base des entretiens avec des réfugiés centrafricains appartenant aux communautés musulmanes 
et peules qui ont fui au Tchad et au Cameroun en 2013-14, et avec des représentants d’organisations 
nationales et internationales, cette étude a permis d’identifier un certain nombre de mesures 

significatives qui pourraient être prises pour aider à faciliter le retour, la réconciliation et la justice en 
RCA. Ses recommandations portent sur trois grandes questions : discussions et élaboration de politiques ; 
actions concrètes afin de reconstruire les liens sociaux en RCA ; et mesures pour améliorer les conditions 
de vie des réfugiés centrafricains dans leur pays d’accueil. A ce sujet d’ailleurs, il serait souhaitable que 
d’autres études soient réalisées. Bien que ces propositions soient fondées sur un échantillon relativement 
restreint de personnes appartenant à des groupes minoritaires, elles se réfèrent à des problèmes anciens 
qui continuent à saper les fondements de l’État centrafricain ; c’est pourquoi on peut donc les extrapoler 
de ce contexte et de cette période et les prendre comme références pour les futures initiatives de paix 
et réconciliation dans le pays. 

1. Changer le discours lié au conflit au sein des autorités nationales et de la communauté 
internationale.

Reconnaître un conflit est la première étape pour le résoudre. En ce sens, il faut remettre en cause le 
discours des représentants du gouvernement disant que musulmans et chrétiens, habitants du Nord et 
du Sud, éleveurs et agriculteurs vivaient en paix tous ensemble avant la crise actuelle. Bien que la RCA 
n’ait jamais connu auparavant une violence ciblée d’une telle ampleur, les conflits entre ces différentes 
communautés étaient toujours latents ; les autorités locales ou traditionnelles ne les contenaient que 
partiellement avec les moyens existants pour résoudre les conflits. Une analyse prudente et réaliste 
devrait reconnaître que ces tensions sont anciennes, et intégrer ce fait dans les mesures adaptées qui 
seront prises pour construire la paix et instaurer un climat de confiance.

2. Inclure la voix des réfugiés dans les discussions et politiques sur le retour, la justice et la 
réconciliation. 

Les consultations locales pour préparer le Forum de Bangui ont manqué l’occasion d’intégrer correctement 
les voix des réfugiés dans le dialogue national pour la paix en 2015. Après la récente recrudescence de 
violence, il est nécessaire et plus urgent que jamais de reprendre le processus global et inclusif qui pourrait 
finalement conduire le pays vers une paix durable. Les expériences et les points de vue des réfugiés qui 
entrent dans leur quatrième année de déplacement pourraient être une source importante d’information 
pour instruire les politiques et les décisions nationales sur le retour, la réconciliation et la justice. Il est 
essentiel que les personnes déplacées se sentent partie intégrante du dialogue national, non seulement 
parce qu’elles représentent 25 % de la population, mais aussi parce qu’elles sont les plus touchées par 
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le conflit. La reconstruction de liens sociaux durables dans les communautés dépendra de leurs voix. 
Leur intégration dans le dialogue national doit être assurée grâce à un échange constant d’informations, 
des visites de responsables de haut niveau dans les camps de réfugiés et un forum de discussion sur les 
questions les plus sensibles.

3. Promouvoir l’intégration sociale à travers des messages officiels et des gestes symboliques 
émanant des représentants de l’État.

Les plus hauts représentants de l’État doivent s’engager à inclure des messages clairs d’intégration dans 
leurs déclarations publiques. Reconnaître que les musulmans sont aussi des Centrafricains et que tous 
les Centrafricains ont les mêmes droits, quelles que soient leur origine ethnique ou leur religion, peut 
contribuer à changer les mentalités et représenter une étape essentielle vers la réconciliation. Comme 
les autorités actuelles n’ont pris aucune mesure dans ce sens, et que des discours pleins de haine sont 
encore tenus contre les musulmans en RCA, la communauté internationale doit jouer un rôle important 
pour que le discours des dirigeants change. Ces messages forts doivent être accompagnés de gestes 
symboliques pour montrer que les autorités nouvellement élues veulent représenter l’ensemble de la 
population centrafricaine et œuvrer pour la paix.

4. Lancer un débat national sur la justice transitionnelle. 

Le Forum de Bangui a été jusqu’à présent la seule occasion pour débattre de la justice transitionnelle, 
et la seule décision claire prise a été la création de la Cour Pénale Spéciale (CPS) et la Commission 
Vérité, Justice et Paix. Le lancement d’un débat national sur la justice transitionnelle est donc une 
priorité absolue. Les entretiens menés pour cette étude ont montré à quel point la réflexion personnelle 
et communautaire sur les questions liées à la justice en est encore, dans le meilleur des cas, à un stade 
très précoce. La population centrafricaine a toujours fait preuve d’une grande ingéniosité en matière 
de règlement des litiges, en utilisant la médiation pour en résoudre la grande majorité. Les voix des 
habitants doivent être intégrées dans la recherche de moyens pour une justice alternative qui pourrait 
compléter le mandat de la CPS et répondre autant que possible au contexte particulier de la RCA. De 
plus, lorsque la sécurité sera rétablie, la confiance que les gens ont encore dans les chefs locaux devra 
être utilisée pour traiter tous les problèmes liés aux biens et aux droits de propriété, qui représentent 
une question très délicate pour reconstruire des liens sociaux dans la communauté.

5. Inclure les réparations aux réfugiés dans les négociations de paix en cours. 

La perte de tous les biens matériels accumulés au cours de leur vie est l’une des plus fortes préoccupations 
des personnes déplacées interrogées pour cette enquête. Mais certaines d’entre elles ont également dit 
qu’un soutien financier pour prendre un nouveau départ aurait une grosse importance pour leur décision 
de retour. C’est pourquoi il faudrait concevoir une compensation, quelle qu’elle soit, pour les pertes 
subies pendant le conflit, non seulement comme une sorte d’assistance au retour, mais aussi comme une 
réparation. Alors que les réfugiés n’ont fait aucun lien entre un soutien de ce genre et une procédure 
judiciaire contre coupables, ils ont un sentiment très fort de leur droit à recevoir une compensation pour 
ces pertes. Cela les aiderait à retrouver leur dignité, en restaurant en partie leur position socio-économique 
antérieure, et cela les aiderait à retrouver une place dans leur communauté. Stimulées par les promesses 
électorales et la création de la CPS, leurs attentes sur les réparations sont plus fortes que jamais.
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6. Améliorer le cadre légal concernant les registres de l’état-civil ainsi que le cadastre et le droit 
foncier en RCA.

Les papiers personnels, les droits de propriété et les droits fonciers sont un exemple typique de la 
faiblesse chronique de l’État centrafricain qui a été exacerbée par le conflit. Toutefois, l’amélioration 
de la législation sur ces questions — qui profitera sûrement à la grande majorité de la population de la 
RCA — sera aussi un progrès politique essentiel en faveur du retour et de la réintégration des groupes 
minoritaires contraints de fuir. Faciliter l’obtention des cartes d’identité et autres papiers personnels 
sera une réponse partielle à la question ancienne de la citoyenneté ; si des messages forts d’intégration 
l’accompagnent, cette simple procédure administrative pourra être une étape importante pour lutter 
contre l’opinion selon laquelle certains segments de population seraient en fait des étrangers. De même, 
une législation simplifiée et décentralisée, plus transparente, sur les droits de propriété et les droits 
fonciers pourra contribuer à résoudre des questions complexes liées à l’occupation et à la restitution des 
biens des réfugiés, si elle est accompagnée d’initiatives locales de médiation et de conseil. Les autorités 
nationales doivent prendre des décisions fermes et symboliques dans ce sens, même si leur mise en 
œuvre est retardée par le manque d’administration.

7. Repenser les programmes communautaires de réconciliation. 

Depuis le début de la crise, des programmes communautaires pour favoriser la réconciliation locale 
ont été lancés dans tout le pays. En parallèle, des Comités de Paix et de Réconciliation, recommandés 
par le Forum de Bangui ont été mis en place dans les plus grandes villes. Malgré ces efforts, les réfugiés 
interrogés ont déclaré qu’ils n’étaient pas au courant de ces initiatives et qu’ils n’en voyaient pas de 
résultats positifs. Les résultats limités de ces programmes et des comités de réconciliation, tout comme 
l’évidence d’un vrai besoin de messages forts des dirigeants sur l’intégration, montrent qu’il est urgent 
de repenser la démarche communautaire sur la réconciliation. L’expérience actuelle montre que les 
stratégies fondées sur la médiation locale en urgence peuvent conduire à des résultats très positifs à 
court terme ; mais ces stratégies sont susceptibles d’échouer à moyen et long terme quand des tensions 
intercommunautaires réapparaissent. Pour empêcher un renouveau de violence, il faut envisager au plus 
vite une approche globale, à plusieurs niveaux : elle combinera l’envoi de messages forts d’intégration 
de la part des dirigeants de l’État, tandis que les autorités locales fixent le cadre de la coexistence et 
que les membres de la communauté travaillent ensemble pour reconstruire les liens sociaux. De plus, 
les réfugiés doivent bénéficier de programmes de réconciliation ou de justice transitionnelle après leur 
retour, semblables à ceux qui sont mis en œuvre pour améliorer la coexistence avec les populations 
locales dans les pays d’asile.

8. Apporter un soutien psychologique aux réfugiés. 

À ce jour, l’assistance aux réfugiés centrafricains a surtout été centrée sur la satisfaction des besoins les 
plus élémentaires, tels que logement, nourriture, eau et soins de santé de base. Dans aucun des lieux 
visités au cours de la recherche sur le terrain, les réfugiés déplacés n’ont eu accès à une forme quelconque 
de soutien psychologique ou psycho-social. Il est donc souhaitable d’inclure des programmes d’aide 
psychologique qui pourront aider à soulager les souffrances des réfugiés. Les personnes déplacées n’ont 
pas seulement été profondément traumatisées par leur expérience des déplacements — elles ont subi 
souvent des violences atroces ainsi que des pertes matérielles et humaines — mais elles ont aussi passé les 
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quatre dernières années à vivre dans un état permanent d’incertitude et d’humiliation. Comme cela a été 
dit, certains entretiens ont dû être interrompus quand les réfugiés étaient incapables de poursuivre. Les 
contraintes financières, tout comme la difficulté de parler avec des gens exposés à des conflits pendant 
des décennies et qui n’ont pas l’habitude d’exprimer leurs sentiments, sont certainement un handicap, 
mais cela ne devrait pas empêcher les organisations nationales et internationales de proposer aux réfugiés 
une assistance psychologique.

9. Promouvoir des solutions durables pour les réfugiés dans les pays d’accueil.

Étant vraisemblable que les réfugiés ne puissent pas retourner en RCA dans un avenir proche, il faudrait 
donner la priorité à des mesures pour améliorer leurs conditions de vie dans leur pays d’asile. Au Tchad, 
le HCR va déjà dans cette direction, après la suspension sine die des négociations en vue d’un accord 
tripartite. Chercher d’autres solutions socio-économiques pour les réfugiés au sein des communautés 
locales, et mener des actions intenses de plaidoyer pour que les autorités du pays promulguent une 
nouvelle loi sur l’asile, pourraient être des étapes préalables importantes pour rendre ces orientations 
plus durables. La situation des rapatriés centrafricains au Tchad est encore plus précaire : il faudrait 
leur fournir des documents personnels et un soutien économique pour les aider à sortir des camps où 
ils vivent encore, même s’ils sont considérés comme des citoyens tchadiens (rapatriés). Dans les deux 
cas, l’assistance devrait tenir compte de l’expérience et des compétences antérieures des réfugiés et des 
rapatriés, en leur facilitant l’accès au commerce ou à d’autres activités compatibles avec leur savoir-faire. 

10. Soutenir des futures recherches.

Cette étude se concentre principalement sur les réfugiés centrafricains et les rapatriés au Tchad, car 
l’échantillon des réfugiés interrogés au Cameroun a été très limité par des impératifs logistiques. L’étude 
a également ciblé une population très spécifique — les communautés musulmanes et peules qui se sont 
enfuies dès le début du conflit — alors que l’afflux de réfugiés et de déplacées internes ces dernières 
années a été beaucoup plus important et diversifié sur les plans ethnique et géographique. Depuis 
l’arrivée des réfugiés, les organisations humanitaires mènent des études et des enquêtes, mais elles sont 
principalement centrées sur l’assistance et la satisfaction des besoins les plus élémentaires des réfugiés. 
Les personnes déplacées ont très rarement eu l’occasion de raconter leur histoire et de réfléchir à des 
sujets comme le retour, la réconciliation et la justice. Il faudrait donc que les donateurs financent des 
recherches complémentaires sur les Centrafricains qui ont fui à l’intérieur du pays ou dans des pays voisins 
et qui appartiennent à différents groupes ethniques et religieux. Ces recherches aideraient vraiment à 
comprendre les expériences et les préoccupations des personnes déplacées, et serviraient aussi à prendre 
leurs voix en compte dans les discussions et les politiques en cours.
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Sexe Age Lieu de 
naissance

Lieu de 
résidence

Situation 
de famille

Statut Ressources Groupe 
ethnique

Instal-
lation

Lieu 

H 65 Bouar Bouar Marié 4 
enfants

Réfugié Revenu faible Fulbe Camp Garoua-
Boulai

F 45 Bouca Bangui Marié, 5 
enfants

Réfugié Revenu moyen Haoussa Camp Garoua-
Boulai

H 68 Sanguerelim Bohom Marié, 16 
enfants

Réfugié Faible Revenu Fulbe Camp Garoua-
Boulai

F 45 Bangui Bangui Divorcée, 4 
enfants

Réfugié Revenu moyen Fulbe Camp Garoua-
Boulai

H 42 Koui Boda Marié, 4 
enfants

Réfugié Revenu moyen 
à haut 

Foulata Camp Garoua-
Boulai

F 33 Bangui Bangui Divorcée, 3 
enfants

Réfugié Revenu moyen Fulbe Camp Garoua-
Boulai

F 35 Carnot Carnot Marié, 5 
enfants

Réfugié Revenu moyen 
à haut 

Haoussa Maison 
de 
location

Garoua-
Boulai

F 41 Carnot Bangui Marié, 6 
enfants

Réfugié Revenu moyen 
à haut 

Gbaya Maison 
de 
location

Garoua-
Boulai

H 28 Mbaiki Bangui Célibataire Réfugié Revenu moyen Rounga Maison 
de 
location

Ndjamena

F 27 Berberati Berberati Marié, 3 
enfants

Réfugié Revenu moyen Foulata Camp Doholo

F 35 Nana  
Bakassa

Nana 
Bakassa

Veuve,  
4 enfants

Réfugié Revenu moyen Foulata Camp Doholo

H 55 Boda Boda Marié, 8 
enfants

Réfugié Revenu faible Fulbe Camp Doholo

H 32 Boali Boali Marié, 3 
enfants

Réfugié Revenu moyen Okangue Camp Doholo

Annexes:

Tableau 1 : Profil des réfugiés interrogés
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H 34 Bozoum Bangui Marié Réfugié Revenu moyen Fulbe Camp Doholo

F 50 Carnot Carnot Veuve, 10 
enfants

Retour Revenu moyen Rachid Camp Danamadja

F 35 Boguila Paoua Marié, 5 
enfants

Réfugié Revenu moyen 
à haut 

Rounga Camp Danamadja

H 45 Nana 
Bakassa

Nana 
Bakassa

Marié, 3 
enfants

Retour Revenu moyen Salamat Camp Danamadja

F 35 Bossangoa Bossangoa Veuve,  
4 enfants

Retour Revenu faible Mbororo Camp Danamadja

H 63 Gadzi Gadzi Marié, 9 
enfants

Retour Revenu moyen 
à haut 

Salamat Camp Danamadja

H 30 Paoua Bangui Marié Retour Revenu moyen Rounga Camp Danamadja

H 41 Bouar Bangui Marié, 4 
enfants

Réfugié Revenu moyen 
à haut 

Farankoen Camp Dosseye

F 43 Zemio Bangui Divorcée, 3 
enfants

Réfugié Revenu moyen Azande Camp Dosseye

H 33 Bangui Bangui Marié, 4 
enfants

Réfugié Revenu moyen 
à haut 

Nzakara Camp Dosseye

H 71 Birao Bangui Marié, 14 
enfants

Réfugié Revenu moyen 
à haut 

Gula Camp Dosseye

F 45 Kembe Bangui Marié, 4 
enfants

Réfugié Revenu moyen Bandiri Camp Dosseye

F 32 Bouai Bouai Marié, 3 
enfants

Réfugié Revenu moyen Gbaya Camp Dosseye

H 39 Bozoum Bozoum Marié, 4 
enfants

Retour Revenu moyen Haoussa Camp Kobiteye

F 40 Bozoum Bozoum Marié, 6 
enfants

Retour Revenu faible Gbaya Camp Kobiteye

H 64 Bozoum Bozoum Marié, 14 
enfants

Retour Revenu moyen Rounga Camp Kobiteye

H 53 Bozoum Baoro Marié, 7 
enfants

Retour Revenu moyen 
à haut 

Haoussa Camp Kobiteye
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F 47 Paoua Paoua Marié, 5 
enfants

Retour Revenu faible Kaba Camp Kobiteye

F 30 Bangui Bangui Marié, 7 
enfants

Retour Revenu faible Salamat Camp Kobiteye

H 49 Carnot Carnot Marié, 12 
enfants

Retour Revenu moyen Foulata Camp Kobiteye

F 50 Bangui Bangui Divorcée, 3 
enfants

Réfugié Revenu moyen Fulbe Camp Dosseye

F 35 Bangui Bangui Marié, 3 
enfants

Réfugié Revenu moyen Foulata Camp Dosseye

H 38 Bangui Bangui Marié, 1 
enfant

Réfugié Revenu moyen Mbororo Camp Dosseye

H 24 Bria Bangui Marié Réfugié Revenu moyen Fulbe Camp Dosseye

F 50 Bangui Bangui Veuve,  
3 enfants

Réfugié Revenu moyen Haoussa Camp Dosseye

H 31 Kaga Bandoro Bangui Marié, 1 
enfant

Réfugié Revenu moyen Mbororo Camp Dosseye

F 56 Bilti (Chad) Yaloke Marié, 10 
enfants

Retour Revenu moyen 
à haut 

Mimi Camp Gaoui

H 50 Bangui Bangui Marié, 4 
enfants

Retour Revenu moyen Rachid Camp Gaoui

H 68 Ndele Bangui Marié, 13 
enfants

Retour Revenu moyen 
à haut 

Rounga Camp Gaoui
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1. Répartition des Centrafricains interrogés selon le sexe

2. Répartition par l’âge 

20-30 ans
31-40 ans
41-50 ans
51-70 ans

3. Lieu de naissance 

Bangui
Provinces de l’ouest
Provinces de l’est
Tchad

Homme
Femme
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4. Lieu de résidence 

Bangui
Provinces de l’ouest

5. Situation familiale 

Marié
Divorcé
Veuve
Célibataire

6. Répartition par tranche de revenus 

Faible revenu
Revenu moyen
Revenu moyen à élevé
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Autres
Gbaya
Salamat
Rachid/Mimi
Mbororo
Haoussa
Rounga
Foulata
Fulbe

7. Statut juridique 

Réfugiés
Rapatriés

8. Groupes ethniques 
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 Tableau 2 : Liste des entretiens avec des organisations nationales et internationales 

Organisation  Date et lieu

Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) 27 juillet 2017, Bangui (RCA)

Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) 27 juillet 2017, Bangui (RCA)

Programme alimentaire mondial (PAM) 27 juillet 2017, Bangui (RCA)

Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA) 27 juillet 2017, Bangui (RCA)

Intersos 27 juillet 2017, Bangui (RCA)

Programme alimentaire mondial (PAM) 28 juillet 2017, Bangui (RCA)

Groupement des solutions durables 28 juillet 2017, Bangui (RCA)

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) 28 juillet 2017, Bangui (RCA)

Comité de Coordination des Organisations Internationales en Centrafrique 
(CCO)

29 juillet 2017, Bangui (RCA)

Direction du développement et de la coopération (Suisse) 6 août 2017, N’djamena, (Tchad) 

Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 7 août 2017, N’djamena, (Tchad)

CARE ç 8 août 2017, N’djamena , (Tchad)

Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA) ç 8 août 2017, N’djamena, (Tchad) 

Commission Nationale d' Accueil de Réinsertion des Réfugiés et des 
Rapatriées (CNARR)

8 août 2017, N’djamena, (Tchad) 

SECADEV 11 août 2017, Goré (Tchad)

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) 15 août 2017, Goré (Tchad)

ACTED 17 août 2017, Goré (Tchad)

Conseil norvégien pour les réfugiés 23 août 2017, Bangui (RCA)

Avocats Sans Frontières 24 août 2017, Bangui (RCA)

American Bar Association 25 août 2017, Bangui (RCA)
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102. Femme mariée de 27 ans, de Berberati, revenu moyen, Foulata, vivant à Doholo (Tchad) et femme mariée de 35 ans, de Carnot, 
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africa/central-africa/central-african-republic/central-african-republic-s-hidden-conflict
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